
DEPARTEMENT

DES

DEUX-SEVRES
_______

VILLE DE NIORT

________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

___________

Conseillers en exercice : 45

Votants : 41

Convocation du Conseil municipal : 
le 24/01/2023

Publication :
le 03/02/2023

SEANCE DU 30 JANVIER 2023

Recueil-décisions n° Rc-2023-1

Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général des
collectivités territoriales

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur  Jérôme BALOGE,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame Rose-Marie  NIETO,  Monsieur
Michel PAILLEY, Madame Christelle CHASSAGNE, Monsieur Nicolas VIDEAU, Madame Jeanine
BARBOTIN,  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Madame  Florence  VILLES,  Monsieur  Philippe
TERRASSIN, Madame Valérie  VOLLAND, Monsieur  Thibault  HEBRARD, Madame Marie-Paule
MILLASSEAU, Madame Lydia ZANATTA, Monsieur Gerard LEFEVRE, Monsieur Eric PERSAIS,
Madame  Yvonne  VACKER,  Madame  Aline  DI  MEGLIO,  Monsieur  David  MICHAUT,  Monsieur
Florent  SIMMONET,  Monsieur  Hervé  GERARD,  Madame  Aurore  NADAL,  Monsieur  François
GUYON,  Madame  Stéphanie  ANTIGNY,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur  Karl
BRETEAU,  Madame  Noélie  FERREIRA,  Monsieur  Nicolas  ROBIN,  Madame  Mélina  TACHE,
Madame Ségolène  BARDET,  Monsieur  Baptiste  DAVID,  Monsieur  François  GIBERT,  Madame
Véronique  BONNET-LECLERC,  Madame  Cathy  GIRARDIN,  Monsieur  Sébastien  MATHIEU,
Madame Elsa FORTAGE, Monsieur Yann JEZEQUEL, Madame Véronique ROUILLE-SURAULT.

Secrétaire de séance : Valérie VOLLAND

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Elmano MARTINS, ayant donné pouvoir à Monsieur Dominique SIX, Monsieur Lucien-
Jean  LAHOUSSE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Anne-Lydie  LARRIBAU,  Madame  Fatima
PEREIRA, ayant donné pouvoir à Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Monsieur Guillaume JUIN, Madame Sophie BOUTRIT, Monsieur Romain DUPEYROU, Monsieur
Bastien MARCHIVE.



CONSEIL MUNICIPAL DU   30 janvier 2023
Recueil-décisions n° Rc-2023-1

Direction du Secrétariat Général Recueil des Décisions L.2122-22 du Code général 
des collectivités territoriales

Monsieur le Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Date de 
l’acte

Numéro d’ordre Titre de la décision Incidence financière

18/10/2022 1. L-2022-532 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
VOIRIE
Marchés publics - Jardin Presbytère Saint André - 
Fourniture et pose de 18 points d'ancrage sur massifs 
en pierre

6 440,30 € HT soit 
7 728,36 € TTC

25/10/2022 2. L-2022-554 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Dépôt d'une demande de permis de construire et 
autorisation de travaux ERP - Requalification de l'îlot 
Denfert-Rochereau

/

10/11/2022 3. L-2022-588 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Pavillon des Colloques - Mise en 
place de cellule haute tension

16 252,00 € HT soit 
19 502,40 € TTC

10/11/2022 4. L-2022-591 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Achat d'un véhicule à benne 
basculante - Service de la propreté urbaine

20 750,51 € HT soit 
24 897,86 € TTC 
moins 900,00 € de 
bonus écologique = 
23 997,86 € TTC

10/11/2022 5. L-2022-592 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
RÉGIE PATRIMOINE ET MOYENS
Marchés publics - Achat d'un véhicule à benne 
basculante - Service de la propreté urbaine

20 750,51 € HT soit 
24 897,86 € TTC 
moins 900,00 € de 
bonus écologique = 
23 997,86 € TTC

21/11/2022 6. L-2022-597 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
ESPACES VERTS ET NATURELS
Marchés publics - Service des Espaces Verts - Achat 
de végétaux

8 130,00 € HT soit 
8 943,00 € TTC

22/11/2022 7. L-2022-612 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2022 - 
Programmation musicale "Les Polis Sont 
Acoustiques"

1 800,00 € net

23/11/2022 8. L-2022-586 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à Niort" -

#318 - Novembre et décembre 2022 - Impression

6 734,40 € HT soit 
7 407,84 € TTC

23/11/2022 9. L-2022-595 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à Niort" -
#318 - Impression Encart central brochure 12 pages 
"Niort c'est Noël"

9 380,60 € HT soit 
10 318,66 € TTC



24/11/2022 10. L-2022-565
CULTURE
Marchés publics - Festival Le 4e Mur - Année 2022 - 
Interventions et créations artistiques - Association 
Winterlong Galerie

9 255,00 € net

24/11/2022 11. L-2022-574 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Festivités de Noël 2022 - Spectacle
"Anzeu Kariol"

2 765,00 € net

24/11/2022 12. L-2022-581 DIRECTION ACCUEIL ET FORMALITÉS 
CITOYENNES
ETAT CIVIL - TITRES D'IDENTITÉ
Remboursement suite aux frais liés à un défaut de 
conseil

173,04 € net

24/11/2022 13. L-2022-590 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
EVÈNEMENTS
Marchés publics - Lancement des Festivités de Noël 
2022 - Convention de prestation de services - 
Association PROTECTION CIVILE DES DEUX-
SEVRES 79 (APC 79)

1 400,00 € net

24/11/2022 14. L-2022-596 DIRECTION DE L'EDUCATION
PERSONNEL ET COMPTABILITÉ ECOLES
Marchés publics - Marché de fournitures scolaires - 
Année 2022/2023 - Commande complémentaire - 
Novembre 2022

2 990,03 € HT soit 
3 588,04 € TTC

24/11/2022 15. L-2022-609 DIRECTION DE L'EDUCATION
RESTAURATION
Marchés publics - Prestations d'analyses 
microbiologiques dans les restaurants scolaires

5 564,00 € HT soit 
6 676,80 € TTC 
par an pour une 
durée de deux ans

28/11/2022 16. L-2022-570 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Travaux de désamiantage - Groupe
scolaire Coubertin 

10 998,00 € HT soit 
13 197,60 € TTC

28/11/2022 17. L-2022-572 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Salle de spectacle l'Acclameur - 
Mise en place d'un système de détection incendie

10 250,00 € HT soit 
12 300,00 € TTC €

28/11/2022 18. L-2022-606 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
VIE ASSOCIATIVE
Marchés publics - Intervention de volontaires en 
service civique dans les établissements scolaires de 
la Ville de Niort pour développer des actions et le 
pouvoir d'agir des enfants et des jeunes en faveur du 
développement durable et de la sobriété énergétique

30 000,00 € net

28/11/2022 19. L-2022-608
CULTURE
Marchés publics - Contrat d'exposition au PILORI 
avec Monsieur Emmanuel BOUR

3 027,50 € net

28/11/2022 20. L-2022-610
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2023 - Monsieur Jean-Denis PENDANX

1 565,21 € net

30/11/2022 21. L-2022-629 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Réfection de la toiture - Isolation 
des combles - Petit théâtre Jean Richard

4 910,50 € HT soit 
5 892,60 € TTC



05/12/2022 22. L-2022-599 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés Publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec NEUROACTIVE - 
Participation des agents du bureau d'études de la 
Direction du Patrimoine et Moyens

5 600,00 € net

05/12/2022 23. L-2022-600 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec APAVE NIORT FORMATION
- Participation d'un groupe d'agents du service 
Espaces verts et naturels

1 300, 00 € HT soit 
1 560,00 € TTC

05/12/2022 24. L-2022-603 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Accord-cadre "location courte et 
moyenne durée véhicules divers, engins et matériels 
de chantier" - Lot 2 : véhicules utilitaires 3,5T et poids 
lourds - Marché subséquent à bons de commande

Montant maximum 
du marché sur un 
an :
15 000,00 € TTC

05/12/2022 25. L-2022-614 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et 
moyenne durée véhicules divers, engins et matériels 
de chantier" - Lot 1 : Véhicules techniques, engins et 
matériels de chantier - Marché subséquent à bons de 
commande n°2 

Montant du marché 
sur un an : 
46 092,00 € TTC

05/12/2022 26. L-2022-619 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec SAS LINGAERO - 
Participation de 3 agents

1 500,00 € HT soit 
1 800,00 € TTC

05/12/2022 27. L-2022-620 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec APAVE NIORT FORMATION
- Participation d'un groupe d'agents

850,00 € HT soit 
1 020,00 € TTC

05/12/2022 28. L-2022-621 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Prestation de conseil en 
recrutement d'un(e) Directeur(trice) du Centre 
Communal d'Action Sociale - Cabinet MICHAEL 
PAGE

8 000,00 € HT soit 
9 600,00 € TTC

05/12/2022 29. L-2022-630 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre extension du 
dispositif de vidéoprotection et maintenance - Marché 
subséquent extension du dispositif de vidéoprotection 
pour divers sites du centre-ville

38 135,96 € HT soit 
45 763,16 € TTC

06/12/2022 30. L-2022-617 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
HYGIÈNE ET SÉCURITÉ DU TRAVAIL
Marchés publics - Analyse acoustique et étude 
acoustique de 22 restaurants scolaires de la Ville de 
Niort

10 500,00 € HT soit 
12 600,00 € TTC



07/12/2022 31. L-2022-607
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2022 - 4ème trimestre - Contrat avec Olivier GAZAY 
CHIFFLET D'ORCHAMPS (Pseudonyme : Olivier 
DORCHAMPS)

459,00 € net

07/12/2022 32. L-2022-613
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 
2022 - 4ème trimestre - Jean-Denis PENDANX - 
Rencontres et jury Clouzot

933,00 € net

07/12/2022 33. L-2022-626 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2022/2023
- 3ème Trimestre - ECAULT Marion - Atelier Zumba 

180,00 € net

07/12/2022 34. L-2022-627 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année 2022/2023
- 2ème trimestre - PIGEAU Karine - Atelier Massage 
Bien Etre 

420,00 € net

08/12/2022 35. L-2022-636 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable -
Cellule commerciale 26 et 28 rue Brisson - SARL 
AMIS DU MARAIS NIORTAIS - Avenant n°1

/

08/12/2022 36. L-2022-651 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Préemption de parts sociales de la SCI MINEDA 
IMMOBILIER

19 100,00 € net

09/12/2022 37. L-2022-601 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Bail dérogatoire - Local commercial - 44 rue Saint 
Jean - SO'JULES

Recettes : 
Loyer annuel :
7 200,00 € HT hors 
charges 

09/12/2022 38. L-2022-605 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à temps et espaces partagés
- Salle associative Edmond Proust - Association 
VIRTUEL - Avenant n°1

Recettes : 
Participation aux 
charges 
conformément aux 
tarifs votés chaque 
année par le Conseil
municipal

09/12/2022 39. L-2022-628 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
MAINTENANCE ET ENTRETIEN DU PATRIMOINE
Marchés publics - Réfection de la toiture : traitement 
curatif des bois - Petit théâtre Jean Richard

6 845,88 € HT soit 
8 215,06 € TTC

09/12/2022 40. L-2022-635 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention d'occupation à titre précaire et révocable -

Cellule commerciale 22 et 24 rue Brisson - SAS LPA 
"LES P'TITS AMOUREUX" - Avenant n°1

/

12/12/2022 41. L-2022-598 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Demande de subvention - Caisse d'allocations 
familiales (CAF) - Fonds publics et territoires - Axe 1 - 
Accueil des enfants en situation de handicap

Recettes : 
Demande de 
subvention : 
16 000,00 €



12/12/2022 42. L-2022-632 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Marchés publics - Marché d'assistance à maîtrise 
d'ouvrage - Requalification de la place Martin Bastard 
et de la rue de l'Hôtel de Ville

6 800,00 € HT soit 
8 160,00 € TTC

12/12/2022 43. L-2022-643 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC
AMÉNAGEMENT DE L'ESPACE PUBLIC
Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - 
Requalification du Jardin du CENTRE SOCIO 
CULTUREL DE PART ET D'AUTRE - Square Galilée

/

12/12/2022 44. L-2022-644 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
GESTION DU PATRIMOINE
Convention de mise à disposition temporaire de 
locaux au profit de la Communauté d'Agglomération 
du Niortais (CAN) pour l'exercice de sa compétence 
tourisme - Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - 
Avenant n°1

/

14/12/2022 45. L-2022-631 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - ACADEMIE 
DE LA RAPIERE LASER - Atelier Sabre laser

420,00 € net

14/12/2022 46. L-2022-633 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec FPT FORMATIONS - 
Participation d'un agent

690,00 € net

14/12/2022 47. L-2022-634 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec GRETA POITOU-
CHARENTES - Participation d'un groupe d'agents

13 500,00 € net

14/12/2022 48. L-2022-637 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Centre d'Etudes Musicales - Atelier Eveil 
musical/guitare/chorale

2 010,00 € net

14/12/2022 49. L-2022-638 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestre - Association 
AMICALE SPORTIVE NIORTAISE - Atelier 
"Basket/Basket adapté - Tous jeux de ballons"

750,00 € net

14/12/2022 50. L-2022-649 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - La 
Coopérative d'activité et d'Emploi SA-SCOP 
ACEASCOP FORMASCOPE - Atelier "Sophrologie"

390,00 € net

14/12/2022 51. L-2022-650 DIRECTION DE PROJET PRÉVENTION DES 
RISQUES MAJEURS ET SANITAIRES

Marchés publics - Missions de prélèvements et 
analyses pour recherches et dénombrements de 
légionelles dans les stades, salles de sports et autres 
bâtiments de la Ville de Niort

4 036,34 € TTC



14/12/2022 52. L-2022-652 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec ASFONA - Participation d'un 
groupe d'agents du service Espaces Verts et Naturels

3 200,00 € HT soit 
3 840,00 € TTC

14/12/2022 53. L-2022-655 DIRECTION ANIMATION DE LA CITÉ
PARC DES EXPOSITIONS
Marchés publics - Achat d'un bungalow sanitaire - 
Parc des Expositions de Noron

12 940,00 € HT soit 
15 528,00 € TTC

14/12/2022 54. L-2022-656 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Madame 
JIMENEZ CORDOVA Maria Gabriela - Atelier art avec
matériel recyclé

1 440,00 € net

14/12/2022 55. L-2022-657 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
USEP - Atelier Multisports

990,00 € net

15/12/2022 56. L-2022-616 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés Publics - Habillage du Dôme de Noron et 
panneaux d'entrée Parc des Expositions

5 134,24 € HT soit 
6 161,09 € TTC

15/12/2022 57. L-2022-624 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec BERGER LEVRAULT - 
Participation des agents du service Recrutement de la
Direction des Ressources Humaines

1 050,00 € HT

15/12/2022 58. L-2022-625 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Demande de subvention - Poney Maître d'école - 
Année scolaire 2022/2023 - Communauté 
d'Agglomération du Niortais 

Recettes : 
Demande de 
subvention :
6 000,00 € net

15/12/2022 59. L-2022-639 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Amicale Sportive Niortaise - Atelier "Basket/Basket 
adapté - Tous jeux de ballons"

750,00 € net

15/12/2022 60. L-2022-642 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Atelier 
NNOMADE D'ANN MO - Atelier "Yogattitude"

1 440,00 € net

15/12/2022 61. L-2022-646 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème trimestre - Chantal PIERRE - 
Atelier "Philo et Yoga [Bien dans sa tête, bien dans 
son corps]"

210,00 € net

15/12/2022 62. L-2022-647 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
Les Ateliers du Baluchon - Atelier "Expressions 
théâtrales aisance verbale et corporelle"

390,00 € net



15/12/2022 63. L-2022-648 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Evelyne 
MAINOT - Atelier "Conte - Voyage au coeur de la 
terre"

810,00 € net

15/12/2022 64. L-2022-653 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec NCO FORMATIONS 
GLOBALES - Participation de 2 agents du service 
Culture

294,00 € net

15/12/2022 65. L-2022-654 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics- Formation du personnel - 
Convention passée avec NCO FORMATIONS 
GLOBALES - Participation de 2 agents du service 
Culture

800,00 € TTC

15/12/2022 66. L-2022-663 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés Publics - Mission ordonnancement, pilotage 
et coordination de chantier Port Boinot - Réhabilitation
des patrimoines Maison Patronale et Fabrique et des 
espaces publics associés

53 900,00 € HT soit 
64 680,00 € TTC

16/12/2022 67. L-2022-615 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Port Boinot Maison Patronale et 
Fabrique - Réhabilitation - Phase de réalisation de la 
mission de coordination Sécurité et Protection de la 
Santé (SPS)

7 590,00 € HT soit 
9 108,00 € TTC

16/12/2022 68. L-2022-618 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés publics - Port Boinot Maison Patronale et 
Fabrique - Réhabilitation - Phase de réalisation du 
contrôle technique

24 693,32 € HT soit 
29 631,98 € TTC

16/12/2022 69. L-2022-659 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port 
Boinot - Maison patronale et Fabrique et 
aménagement intérieur de la Fabrique - Mission de 
coordination Sécurité et Protection de la Santé (SPS)

/

16/12/2022 70. L-2022-661 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port 
Boinot - Maison patronale et Fabrique - Mission 
d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC)

/

16/12/2022 71. L-2022-662 DIRECTION PATRIMOINE ET MOYENS
CONDUITE D'OPÉRATIONS ET MAÎTRISE 
D'OEUVRE
Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port 
Boinot - Maison patronale et Fabrique - Mission de 
contrôle technique 

/



16/12/2022 72. L-2022-664 DIRECTION DES FINANCES

Clôture de la régie d'avances pour les paiements des 
remboursements des crédits non consommés et des 
détériorations des cartes Piaf

/

16/12/2022 73. L-2022-668
CULTURE
Marchés publics - Festival Regards Noirs - Contrat 
avec Madame Claire RENAUD pour des ateliers 
littéraires dans les maisons de retraite de Niort - 
Période novembre/décembre 2022 et janvier/février 
2023

3 407,10 € net

19/12/2022 74. L-2022-658 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ARCHIVES
Demandes de subventions - Archives municipales

Demandes de 
subventions : 
- restauration :
2 500,00 € net ; 
- numérisation :
1 000,00 € net ;
- valorisation :
10 000,00 € net

19/12/2022 75. L-2022-669 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec GIP FCIP Académie de 
Poitiers - Participation d'un agent

1 620,00 € net

19/12/2022 76. L-2022-672 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec COHERENCES - 
Participation d'un agent

1 990,00 € net

19/12/2022 77. L-2022-674 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES
FORMATION - GESTION DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES
Marchés publics - Formation du personnel - 
Convention passée avec GIP FCIP Académie de 
Poitiers - Participation d'un agent

250,00 € net

19/12/2022 78. L-2022-678 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ENTRETIEN - CONCIERGERIE
Marchés publics - Prestation traiteur - Vœux du Maire 
aux Niortais

9 356,36 € HT soit 
10 292,00 € TTC

19/12/2022 79. L-2022-679 DIRECTION RESSOURCES HUMAINES

Protocole d'accord transactionnel - Remboursement 
carburant

Recettes : 
Remboursement 
montant du préjudice
évalué à 1 901,20 €

19/12/2022 80. L-2022-680
CULTURE
Marchés publics - Préachat du spectacle "Ligne 
Ouverte" de la Compagnie Basinga - Association 
L'Oktopus

13 270,14 € HT soit 
14 000,00 € TTC

19/12/2022 81. L-2022-681 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Centre de loisirs - Noël 2022 - 
Association Rock With You - Spectacle "Léo & Léon - 
Passeurs de rêves"

758,29 € HT soit 
800,00 € TTC



27/12/2022 82. L-2022-660 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
ACHATS
Marchés publics - Marché subséquent de fourniture 
d'outillage à main et divers consommables - 
Approbation

29 500,00 € TTC

27/12/2022 83. L-2022-665 DIRECTION DES FINANCES

Modification de la décision Régie de recettes et 
d'avances - Parking de la Brèche

/

27/12/2022 84. L-2022-666 DIRECTION DES FINANCES

Modification de la décision régie de recettes et 
d'avances parcs en prestation

/

27/12/2022 85. L-2022-667 DIRECTION DES FINANCES

Modification de la décision régie de recettes droits de 
stationnement

/

27/12/2022 86. L-2022-677 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Étude de faisabilité en vue de la 
requalification de la rue de la Gare à Niort

27 312,50 € HT soit 
32 775,00 € TTC

27/12/2022 87. L-2022-685 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison 
de pains 2023-2024 - Restaurants scolaires et centres
de loisirs - Relance des lots 6 "Pierre de Coubertin" et
7 "Jules Ferry"

Lot 6 : 
7 704,67 € TTC
Lot 7 : 
8 509,63 € TTC
Sur deux ans

27/12/2022 88. L-2022-686 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison 
de pains 2023-2024 - Restaurants scolaires et centres
de loisirs - Relance du lot 8 "Jean Jaurès"

5 980,00 € TTC
Sur deux ans

27/12/2022 89. L-2022-687 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison 
de pains 2023-2024 - Restaurants scolaires et centres
de loisirs - Relance des lots 10 "Jean Mermoz" et 11 
"Jules Michelet"

Lot 10 : 
5 156,84 € TTC
Lot 11 : 
5 595,72 € TTC
Sur deux ans

27/12/2022 90. L-2022-688 DIRECTION DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET 
LOGISTIQUE
MARCHÉS PUBLICS - DSP
Marchés publics - Eclairage du terrain de football et 
du terrain multisport Stade de Pissardant

54 230,00 € HT soit 
65 076,00 € TTC

28/12/2022 91. L-2022-682 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Madame 
FARHANEHELAS Odile - Atelier Shiatsu du samouraï

810,00 € net

28/12/2022 92. L-2022-683 DIRECTION DE L'EDUCATION
ANIMATION
Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 
2022/2023 - 2ème et 3ème trimestres - Association 
NIORT HANDBALL SOUCHEEN - Atelier Handball 
4x4

960,00 € net



03/01/2023 93. L-2023-1 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Vœux du Maire aux Niortais 2023 - 
Impression de cartes de vœux

5 640,00 € HT soit 
6 768,00 € TTC

05/01/2023 94. L-2022-611 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle LH 21 - 
Exploitation Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) 
La Bellivaudrie

Recettes :
Loyer annuel : 
82,60 €

05/01/2023 95. L-2022-670 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de 
250 corbeilles de tri sélectif sur l'espace public 
(secteur centre-ville de la Brèche à la Sèvre, de Pré 
Leroy à Port Boinot, abords des établissements 
scolaires, parcs et jardins de la Ville)

/

05/01/2023 96. L-2022-684 DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

Dépôt d'une demande de permis d'aménager - 
Requalification de la Place Martin Bastard et des rues 
avoisinantes

/

05/01/2023 97. L-2022-693 DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE 
L'ATTRACTIVITÉ URBAINE
ACTION FONCIÈRE
Convention d'occupation précaire - Parcelle KR 535 - 
Centre socioculturel (CSC) de Sainte-Pezenne

A titre gratuit

05/01/2023 98. L-2023-2 DIRECTION DE LA COMMUNICATION

Marchés publics - Cérémonie des Vœux du Maire de 
Niort 2023 - Réalisation d'une vidéo

4 975,00 € HT soit 
5 970,00 € TTC

06/01/2023 99. L-2023-10 DIRECTION DU SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Permis de Construire 19 rue de l'Ancien Champ de 
Foire - Contentieux - Devis d'honoraires - SELARL 
CARADEUX CONSULTANTS

1 453,00 € HT soit 
1 743,60 € TTC

10/01/2023 100. L-2022-671
MISSION VALORISATION DU PATRIMOINE 
HISTORIQUE
Marchés publics - Création d'un Flash Mob - Journée 
Internationale des Droits des Femmes 2023

4 980,20 € net

10/01/2023 101. L-2022-689
UNITÉ TRANSITION ENERGÉTIQUE
Marchés publics - Villa Pérochon - Mise en place d'un 
nouveau compteur gaz individuel

/

LE CONSEIL
PREND ACTE

Le Secrétaire de séance

Valérie VOLLAND

Le Maire de Niort

Jérôme BALOGE



Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-532

Marchés publics - Jardin Presbytère Saint André - 
Fourniture et pose de 18 points d'ancrage sur massifs en pierre

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire de procéder à l’achat de fourniture et pose de 18 points d’ancrage avec
plaques et  contre-plaques sur  les massifs  en pierre  situé dans le  jardin  du Presbytère Saint  André.
Cet achat favorisera l’accès pour le nettoyage des massifs et des travaux de maçonnerie en suspension ;

DECIDE
Art. 1   -
De  passer  un  marché  avec  la  SOCIETE  DE  MAINTENANCE  INDUSTRIELLE  ET  TRAVAUX  EN
HAUTEUR - SMITH
Adresse : 40 route de Saint Jean - 17160 LA BROUSSE

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 440,30 € HT soit 7 728,36 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5  -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 18/10/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-554

Dépôt d'une demande de permis de construire et autorisation de
travaux ERP - Requalification de l'îlot Denfert-Rochereau

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à  la
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ; 

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’une autorisation d’urbanisme est nécessaire dans le cadre du projet de Requalification de
l’îlot  Denfert-Rochereau – Place Denfert-Rochereau, rue Chabot, place de Strasbourg et rue Pluviault -
79000 NIORT ;

DECIDE

Art. 1   - 
De  déposer  une  demande  de  permis  de  construire  et  autorisation  de  travaux  pour  les  bâtiments
concernés par la requalification de l’îlot DENFERT-ROCHEREAU.

Art. 2   - 
D'approuver le formulaire de demande de permis de construire annexé à la présente.

Art. 3 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 25/10/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-588

Marchés publics - Pavillon des Colloques - 
Mise en place de cellule haute tension 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place des cellules haute tension dans le poste de transformation
du Pavillon des Colloques ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société REDIEN ET FILS
Adresse : 374 avenue de Paris – 79000 NIORT 

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 16 252,00 € HT soit 19 502,40 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-591

Marchés publics - Achat d'un véhicule à benne basculante - 
Service de la propreté urbaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire au service de la Propreté Urbaine de disposer d’un véhicule à benne
basculante en remplacement d’un triporteur (G10 041 HS) pour le nettoyage des chaussées et trottoirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’UNION DES GROUPEMENTS D’ACHATS (UGAP)
Adresse : Direction Interrégionale Sud-Ouest Poitou-Charentes – 27 avenue René Cassin – CS 50199 –
86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 750,51 € HT soit 24 897,86 € TTC
moins déduction de 900,00 € de Bonus écologique soit un total de 23 997,86 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-592

Marchés publics - Achat d'un véhicule à benne basculante - 
Service de la propreté urbaine

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il est nécessaire au service de la Propreté Urbaine de disposer d’un véhicule à benne
basculante en remplacement d’un triporteur (G10 047 HS) pour le nettoyage des chaussées et trottoirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’UNION DES GROUPEMENTS D’ACHATS PUBLICS (UGAP)
Adresse : Direction Interrégionale Sud-Ouest Poitou-Charentes – 27 avenue René Cassin – CS 50199 –
86962 CHASSENEUIL EN POITOU CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 20 750,51 € HT soit 24 897,86 € TTC
moins déduction de 900,00 € de Bonus écologique soit un total de 23 997,86 € TTC et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-597

Marchés publics - Service des Espaces Verts - 
Achat de végétaux 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il est nécessaire d’acheter des végétaux pour le service des Espaces Verts ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société PEPINIERES CHARENTAISES 
Adresse : Route de Beauregard – 16310 MONTEMBOEUF

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 8 130,00 € HT soit 8 943,00 € TTC
(TVA à 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 21/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-612

Marchés publics - Festivités de Noël 2022 - 
Programmation musicale "Les Polis Sont Acoustiques"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre des festivités de Noël, la Ville de Niort a souhaité proposer un groupe de
musique allée Foraine le 09 et 23 décembre 2022 ;

Considérant  que  LA CIE  RONICK  PRODUCTION  donnera  deux représentations musicales de  son
groupe « Les Polis Sont Acoustiques » les 09 et 23 décembre 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec LA CIE RONICK PRODUCTION
Adresse : Place du Bail – 86600 LUSIGNAN

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 800,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 22/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pour toute autre exploitation de l'irnagè de l'artiste, sous quelle que forme que ce soit, L'ORGANISATEUR devra 
obtenir l'accord préalable du PRODUCTEUR. 
L'ORGANISATEUR remettra au PRODUCTEUR les articles de presse édités à la suite de la"représentation. 
Il sera réservé au PRODUCTEUR un quota de 10 invitations par représentation, pour faire face à ses obligations de 
relations publiques et pour celles vis-à-vis de ces partenaires. 

ARTICLE 3 -CONDITIONS FINANCIÈRES 
TV A non applicable en vertu de l'article 293B du CGI 

En contrepartie du droit d'exploiter le spectacle de :Tic Tac

dans les conditions indiquées dans Je présent contrat, L'ORGANISATEUR versera au PRODUCTEUR 

Prix de vente du spectacle :.850€ x2=1700€ ..... :····· 
Indemnité kilométrique :... 50€ x2=. 100€ ............ . 

Coût global prestation toutes charges comprises : .. Mille Huit cent euros ........................... . 

ARTICLE 4 -MODALITES DE PAIEMENT 

A réception de la facture, !'ORGANISATEUR effectuera le règlement en notifiant la référence de la facture

•

• 

par chèque baocaire à l'ordre de ·1a COMPAGNIE RONICK PRODUCTION
ou par mandat administratif/ vitement bancaire sur le compte bancaire domicilié au
POITOU LUSIGNAN /BAN:

BIC/SWIFT:

L'intégralité des frais bancaires seront à la charge de L'ORGANISATEUR. 
Il est convenu que L'ORGANISATEUR ne pourrait arguer auprès d'une insuffisance des recettes pour se soustraire au 
règlement du montant de la facture. 

ARTICLE 5 -DROITS D'AUTEUR 

L'ORGANISATEUR assurera les déclarations liées au spectacle auprès des sociétés d'auteurs, L'ORGANISATEUR 
aura à sa charge les droits d'auteur (SACD, SACEM, SDRM) les droits voisins éventuels (ADAMI, SPEDIDAM). 
L'ORGANISATEUR en assurera le paiement. 

ARTICLE 6 -ENREGISTREMENT/ PHOTOGRAPHIE/ DIFFUSION 

Tout enregistrement, photographie et/ou diffusion, même partiels du spectacle, objet de ce contrat, devra faire l'objet 
d'un accord avec le PRODUCTEUR y compris pour les demandes d'accréditations faites par un professionnel. 
Il demeure entendu, si le PRODUCTEUR envisage de procéder à la captation et l'exploitation d'enregistrement du 
spectacle, qu'il sera en mesure de la faire à son seul arbitre et bénéfice, ce dont !'ORGANISATEUR le garantit en son 
nom et celui des salles retenues ainsi que d'éventuels sous-traitants. 

ARTICLE 7 -ASSURANCES 

Le PRODUCTEUR assure, sous le Contrat MAIF , les risques lui incombant (personnel et matériel du 
spectacle, responsabilité civile). 
L'ORGANISATEUR déclare avoir souscrit les assurances nécessaires à la couverture des risques liés aux 
représentations du spectacle dans son lieu (matériel, responsabilité civile). 

ARTICLE 8 - RÉSILIATION OU SUSPENSION DU CONTRAT 

Le présent contrat ne pourra être dénoncé de part et d'autre sans indemnité d'aucune sorte que dans les cas reconnus de 
force majeure et d'une façon générale dans tous les cas de force majeure tels qu'ils sont définis par les coutumes et les 
lois découlant de 'circonstances imprévisibles et insurmontables. 
En cas d'annulation liée à une maladie de l'artiste, le contrat serait considéré comme suspendu, sans aucune indemnité 
pour l'une ou l'autre des parties. Chacune des parties se retournera vers son assurance pour le remboursement de ses 
frais. 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 1 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-586

Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à Niort" - 
#318 - Novembre et décembre 2022 - Impression 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  le  marché  relatif  à  l’impression  du  magazine  « Vivre  à  Niort »,  passé  avec
l’IMPRIMERIE RAYNAUD s’est achevé le 30 mars 2022 ;

Considérant que pour  de ne pas interrompre la  parution du magazine, il  a été demandé à ce même
imprimeur de procéder à l’impression du numéro #318 concernant  les mois de novembre et décembre
2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD  
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg – Z.A.  de l’Avenir  – BP 90013 – 79160 COULONGES-SUR-
L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  6 734,40 € HT soit 7 407,84 € TTC
(TVA 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-595

Marchés publics - Magazine municipal "Vivre à Niort" - #318 - 
Impression Encart central brochure 12 pages "Niort c'est Noël" 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient de communiquer sur la programmation des animations proposées en centre-
ville de Niort durant la période des fêtes de fin d’année;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’IMPRIMERIE RAYNAUD 
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg – 79160 COULONGES-SUR-L’AUTIZE 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 380,60 € HT soit  10 318,66 € TTC
(TVA 10%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 23/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-565

Marchés publics - Festival Le 4e Mur - Année 2022 - Interventions et
créations artistiques - Association Winterlong Galerie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4 dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n'excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  sa  politique  culturelle,  la  Ville  de  Niort  décide  de  reconduire  à
l’automne 2022, Le 4e mur, Festival de street art initié en 2011. La manifestation s’établit sur le principe
de l’invitation adressée à des artistes d’intervenir sur des murs de la ville.

Considérant que l’association Winterlong Galerie est détentrice d’une compétence d’expertise artistique
dans le domaine du street art en lien avec un réseau. 

Considérant  que  la  Ville  a  passé commande à l’association Winterlong Galerie,  qui  l’accepte,  de la
production d’interventions artistiques sur différents murs de la ville et d’animations liées à l’invitation des
artistes ; 

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association WINTERLONG GALERIE
Adresse : 74 rue Voltaire – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à 9 255,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-574

Marchés publics - Festivités de Noël 2022 - 
Spectacle "Anzeu Kariol"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  des  festivités  de  Noël,  la  Ville  de  Niort  a  souhaité  proposer  une
déambulation musicale familiale le 3 décembre 2022. A cette fin, la compagnie « ZYKASSO 66 » donnera
deux représentations de son spectacle « Anzeu Kariol »;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la compagnie « ZYKASSO 66 »
Adresse : 13 Carrer de l'aspre – 66300 LLUPIA

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 765,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Accueil et Formalités
citoyennes

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-581

Remboursement suite aux frais liés à un défaut de conseil

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 16, dans les termes ci-après :

« D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de déférer la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit et de transiger avec les tiers dans la limite de
5 000 euros » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que suite à un dépôt de demande de changement de nom dans le cadre de la loi n°2022-
301 du 02 mars 2022, un administré a engagé inutilement des frais de publication suite à un défaut de
conseil sur la procédure applicable ;

DECIDE
Art. 1 -   
De procéder à l’indemnisation des frais engagés par M  

Art. 2   -   
D'engager les sommes correspondant au remboursement des sommes versées évaluées à 173,04 € TTC
et de mandater les dépenses.
 
Art. 3   -   
D'approuver les pièces justificatives de cette décision annexées à la présente et comprenant :

- facture du 23/07/2022 d’un montant de 110 euros ;
- facture du 31/07/2022 d’un montant de 54,70 euros ;
- envoie lettre en recommandée – 5179920022000427 d’un montant de 8,34 euros.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-590

Marchés publics - Lancement des Festivités de Noël 2022 - 
Convention de prestation de services - 

Association PROTECTION CIVILE DES DEUX-SEVRES 79 (APC 79)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un dispositif  de sécurité de moyenne envergure en vue
du lancement des festivités de Noël du 3 décembre 2022 dans le centre-ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association de PROTECTION CIVILE DES DEUX-SEVRES 79 (APC 79)
Adresse : 45 rue Villersexel – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1  400,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la convention.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 2 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-596

Marchés publics - Marché de fournitures scolaires - 
Année 2022/2023 - Commande complémentaire - Novembre 2022

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de fournir aux écoles primaires niortaises les articles de papeterie scolaire et de
travaux manuels dont elles ont besoin pour la période de novembre 2022 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société SCOOL OFFICE DEVELOPPEMENT - BUROPRO
Adresse: 4 avenue Louis Lumière – 17180 PERIGNY

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 2 990,03 € HT soit 3 588,04 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-609

Marchés publics - Prestations d'analyses microbiologiques 
dans les restaurants scolaires

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’obligation  de  réaliser  des  analyses  microbiologiques  (alimentaires  et  de surface)  dans
les restaurants scolaires pour vérification des bonnes pratiques d’hygiène ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le laboratoire AGROBIO
Siège social: 7, rue du bois de la chapelle – BP 86 – 54506 VANDOEUVRE CEDEX
Laboratoire et adresse de facturation : AGROBIO rue Paul Girod – 61250 DAMIGNY 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à  5 564,00 € HT soit 6 676,80 € TTC
annuel soit un montant estimatif de 11 128,00 € HT sur sa durée de 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 24/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-570

Marchés publics - Travaux de désamiantage - 
Groupe scolaire Coubertin 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  procéder  au  désamiantage  dans  le  vide  sanitaire  du  groupe  scolaire
Coubertin ;

DECIDE
Art. 1   -
De passer un marché avec AD2L
Adresse : ZI La Pièce des Marais – 37500 LA ROCHE CLERMAULT 

Art. 2   -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 998,00 € HT soit 13 197,60 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3   -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5   -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-572

Marchés publics - Salle de spectacle l'Acclameur - 
Mise en place d'un système de détection incendie 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité de mettre en place un système de sécurité incendie à l’Acclameur ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société ATELIER DE LA CONCEPTION ENVIRONNEMENTALE (ACE) 
Adresse : 2 place Dupin – BP 20071 – 79302 BRESSUIRE CEDEX

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 250,00 € HT soit 12 300,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

Le présent marché a pour objet une mission d'assistant à maitrise d'ouvrage pour la salle de spectacle de l'acclameur 
- mise en place d'un système·de détection incendie

Article Ill. MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 
Le montant du marché, tel qu'il résulte de la décomposition du prix global et forfaitaire (ou autre), s'établit comme 
suit: 

HT 

TVA 20.00% 

TTC 

Répartition des honoraires par phase 

10 250 euros 

2 050 eùros 

12 300 euros 

PHASES 

Avant-Projet 

Conception 

Coordination 551 

Réalisation 

TOTAL 

MONTANTHT 

3150,00 € 

2 800,00 € 

2 500,00 € 

1800,00 € 

10 250,00 € 

Article IV. DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le délai d'exécution de ce marché est estimé à 18 mois à compter de la réception d'un ordre de service qui lancera le début 

d'exécution du marché par" phase 

Phase avant projet : 1 mois 

Phase conception : 2 mois 

Mission coordination SSI : 1 mois 

Phase de réalisation : 14 mois 

Un ordre de service sera transmis pour le lancement de chaque phase 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au crédit 
du compte ouvert dans le cadre ci-après 
dans l'hypothèse d'un groupement, les co-traitants sont invités à préciser les coordonnées bancaires de chacun d'entre 
eux. A défaut, ils devront ouvrir un compte bancaire unique (commun ou celui du mandataire) et en reporter les 

coordonnées dans le cadre ci-après 





















Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-606

Marchés publics - Intervention de volontaires en service civique
dans les établissements scolaires de la Ville de Niort pour

développer des actions et le pouvoir d'agir des enfants et des
jeunes en faveur du développement durable et de la sobriété

énergétique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant le souhaite de la Ville de Niort de faire intervenir des volontaires en service civique dans les
établissements scolaires pour développer des actions et le pouvoir d’agir des enfants et des jeunes en
faveur du développement durable et de la sobriété énergétique ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’Association UNIS CITE NOUVELLE-AQUITAINE
Adresse : 2 rue François Viète - 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 30 000,00 € net et de mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



















Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-608

Marchés publics - Contrat d'exposition au PILORI 
avec Monsieur Emmanuel BOUR

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont le  montant  n’exède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Considérant que dans la mise en œuvre de sa politique de soutien aux arts visuels, la Ville de Niort ouvre
du  22  novembre  au  31  décembre  2022  ses  espaces  d’arts  visuels  et  des  espaces  extérieurs  à
une programmation régulière d’artistes professionnels, installés notamment en région Nouvelle-Aquitaine.
Cette  programmation  accueille  également  des  artistes  nationaux  et  internationaux,  en  lien  avec
des manifestations organisées à Niort ;

Considérant que les modalités d’organisation des expositions répondent à l’affirmation par la Ville de
Niort, d’une part, de son engagement à respecter le droit de présentation publique et, d’autre part, de son
engagement à favoriser l’accès du public aux différents courants d’art contemporain ;

DECIDE
Art. 1 -   
De passer un marché avec Monsieur Emmanuel BOUR
Adresse : 22 rue St Paul – 57430 LE VAL DE GUEBLANGE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à 3027,50 € net et de les mandater de
la façon suivante :

- 3 000,00 € à l’artiste ;
- 27,50 € à l’URSSAF.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- le contrat d’exposition ;
- le contrat relatif aux droits d’auteur (annexe 1) ;
- la fiche technique de l’exposition (annexe 2).

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du jeudi 8 décembre 2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-610

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2023 - 
Monsieur Jean-Denis PENDANX 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du Festival Regards Noirs, la création du visuel de communication est
confiée au pénultième dessinateur lauréat du Prix Clouzot ;

Considérant  que  la  Ville  de Niort  a  ainsi  demandé à  Monsieur  Jean-Denis  PENDANX,  dessinateur,
récipiendaire  du Prix  Clouzot  2022,  qui  l’accepte,  de  réaliser  le  visuel  de  l’édition 2023 du Festival
Regards noirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Monsieur Jean-Denis PENDANX
Adresse : 22 rue des Frères Faucher – 33190 LA REOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 565,21 € net, décomposé comme
suit :
- 1300,00 € à l’auteur ;
- 265,21 € à l’URSSAF arrondi à l’euro le plus proche ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-629

Marchés publics - Réfection de la toiture - 
Isolation des combles - Petit théâtre Jean Richard 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’isoler les combles afin de rénover la toiture ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société AVILIA
Adresse : 224 rue Eugène Biraud – 17700 SAINT-GEORGES DU BOIS 

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 910,50 € HT soit 5 892,60 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 30/11/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



.·- GROUPE SAPA -
depuis 1964 

AVILIA 

224, rue Eugène Biraud 

17700 SAINT-GEORGES DU BOIS 

Tél : 05.46.27.94.20 Fax: 05.46.27.59.52 

MAIRIE DE NIORT 

Service Maintenance & Entretien 

du Patrimoine 

1, Place Martin Bastard 

79000 NIORT 

Tél: - Fax:

ISOLATION DES COMBLES 

Devis client N
° 

A25831 du 11/10/2022 

Informations de facturation : 

Travaux à exécuter pour le compte de: MAIRIE DE NIORT  

demeurant à Service Maintenance & Entretiedu Patrimoine 

79000 NIORT 

1,Place Martin Bastard 

N° Téléphone : 

N° 

Portable : 

Adresse mail 

Informations du chantier : 

Chantier sis à : Théâtre Jean Richard de St Florent 

202,Avenue de St Jean d'Angély 

N
° 

79000 NIORT 

Téléphone:  

Chantier suivi par: VIVIER Julien 

N
° Téléphone: 07.50.59.16.35 

Votre interlocuteur: 

Email: j.vivier@sapahabitat.com

AVILIA - 224 rue Eugène Biraud � 17700 ST GEORGES DU BOIS 

SARL au capital de 7 500€ - Siret 479 686 537 - TVA intra: FR21479686537 

IBAN: BIC: 

Devis client n° 25831 - Page 1/ 5 









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-599

Marchés Publics - Formation du personnel - Convention passée
avec NEUROACTIVE - Participation des agents du bureau d'études

de la Direction du Patrimoine et Moyens

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents affectés au bureau d’études de la Direction Patrimoine et Moyens ont besoin
de monter en compétences sur  le logiciel  REVIT pour mener leurs missions,  il  est  nécessaire qu’ils
participent à une formation « Logiciel REVIT niveau 2 – perfectionnement » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec NEUROACTIVE

Adresse : 556, avenue de Limoges – CS 88704 - 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  évalué  à  5 600,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-600

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec APAVE NIORT FORMATION - Participation d'un groupe

d'agents du service Espaces verts et naturels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT,  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que certains agents affectés au service Espaces verts et naturels de la Direction de l’Espace
Public  ont  pour  mission  de  réaliser  des  travaux  temporaires  en  hauteur  à  l’aide  d’équipements  de
protection individuelle (EPI) antichute, il  est nécessaire qu’ils  participent à une formation « Travail  en
hauteur : Port des EPI antichute sur site équipé » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec APAVE NIORT FORMATION
Adresse : 1 rue Pierre Simon de Laplace - 79012 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du devis évalué à 1 300,00 € HT soit 1 560,00 € TTC et de
mandater les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











• Financement et adresses de facturation et de paiement

Réf. : A334 733801.1 

12/10/2022 

MENTIONS OBLIGATOIRES SUR FACTURE (Ordonnance n°2019-359 du 24 avril 2019) 
Si le Client souhaite que la facturation émise par APAVE comporte un numéro de bon de commande en référence à 
la présente offre et/ou une adresse d'expédition postale différente de celle présentement indiquée, il s'engage à 
adresser, à l'émetteur de l'offre, un bon de commande précisant ces informations dans les plus brefs délais après 
signature d'acceptation de la présente offre. 
Le Client accepte ainsi expressément que s'il envoie un bon de commande postérieurement à la date de la 
facturation émise par APAVE, il rend inopposable à APAVE toute contestation de la facture au motif que le numéro 
de bon de commande serait absent sur celle-ci et/ou que l'adresse d'expédition devrait être différente. Le Client 
accepte qu'aucun avoir ni refacturation ne sera fait dans ce cas par APAVE et la facture devra être mise en 
paiement par le Client à la date prévue. 

Nous avons noté que le financement de cette action sera assuré par : 

• Vous même à hauteur de 100% soit 1 300 € HT
Facture libellée à l'ordre de : 

COMMUNE DE NIORT 
1 PLACE MARTIN BASTARD 
MAIRIE 
79000 NIORT 

désigné en tant que payeur. Elle sera expédiée à la même adresse. 

Si le financement de l'action doit être pris en charge par d'autres organismes, veuillez nous le signaler dans le cadre 
ci-dessous. Merci de noter que le financement par un organisme tiers nécessite qu'un accord de prise en charge
nous soit adressé préalablement au déroulement de la formation. A défaut, la facture vous sera adressée.

FACTURATION A UN ORGANISME 

Nom: 

Adresse: 

Code Postal - Ville 

Tél./Fax: 

E-mail:

APAVE Nord Ouest SAS Siège social · 340, Avenue de la Marne·· 59703 - MARCQ EN BAROEUL CEDEX 

Tél: 0320427642 - Fax: 0320402026 - Site internet: www.apave.r.om 
Page 5/ 6 





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-603

Marchés publics - Accord-cadre "location courte et moyenne durée
véhicules divers, engins et matériels de chantier" - 

Lot 2 : véhicules utilitaires 3,5T et poids lourds - 
Marché subséquent à bons de commande

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un accord-cadre multi attributaires de location de véhicules utilitaires 3,5T et de poids
lourds  a  été  conclu  entre  la  Ville  de Niort  et  les  sociétés  RENT A CAR, Berger  Services Location,
AUTO 44 et MULLOT du 17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent à bons de commande du 1er janvier 2023 ou de sa date de notification si elle est postérieure,
au 31 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent à bons de commande de location de véhicules utilitaires 3,5T et poids
lourds avec la société AUTO 44 
Adresse : 90 rue de la Gare – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  subséquent  à  bons  de  commande  dont
le montant maximum est fixé à 15 000,00 € TTC pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché subséquent annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-614

Marchés publics - Accord-cadre "Location courte et moyenne
durée véhicules divers, engins et matériels de chantier" - 

Lot 1 : Véhicules techniques, engins et matériels de chantier -
Marché subséquent à bons de commande n°2 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi-attributaires de location de véhicules divers, engins et matériels de
chantier a été conclu entre la Ville de Niort et les sociétés KILOUTOU, LOXAM, NEWLOC et VLOK
du 17 février 2022 au 16 février 2026 ;

Considérant qu’en raison  de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent  qui  prend  la  forme  d’un  accord-cadre  à  bons  de  commande  pour  une  durée  allant
du 1er janvier 2023 ou de sa date de notification jusqu’au 31 décembre 2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché subséquent avec la société LOXAM
Adresse : 256 rue Nicolas Coatanlem – 56855 CAUDAN

Art. 2 - 
D’engager  la  somme correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  46 092,00 €  TTC et  de  mandater
les dépenses ; le montant maximum du marché subséquent étant de 60 000,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-619

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec SAS LINGAERO - Participation de 3 agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que les agents affectés au service Aérodrome de Niort-Marais poitevin doivent maintenir
leurs  compétences  en  Anglais  «  niveau  B1  du  Cadre  Européen  Commun  de  Référence  pour  les
langues » afin  de répondre aux obligations des prestataires de service Aérodrome Flight  Information
Service (AFIS), il est nécessaire de leur proposer une formation maintien de compétences anglais B1 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec SAS LINGAERO
Adresse : 19 rue du Maréchal Foch – 95120 ERMONT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 500,00 € HT soit 1 800,00 € TTC et
de mandater les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-620

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec APAVE NIORT FORMATION - 
Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les agents affectés au service Régie Patrimoine et Moyens de la Direction Patrimoine et
Moyens ont pour mission de réaliser des interventions de maintenance dans les vides sanitaires, il est
nécessaire qu’ils participent à une formation sur le travail en espaces confinés ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché la société APAVE NIORT FORMATION
Adresse : 1 rue Pierre Simon de Laplace - 79012 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 850,00 € HT soit 1 020,00 € TTC et de
mandater les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis  annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-621

Marchés publics - Prestation de conseil en recrutement d'un(e)
Directeur(trice) du Centre Communal d'Action Sociale - Cabinet

MICHAEL PAGE

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  convient  de  s’attacher  les  services  d’un  cabinet  de  recrutement  pour  le  poste  de
Directeur(trice) du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MICHAEL PAGE 
Adresse : 3 rue Menou – 44000 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué 8 000,00 € HT soit 9 600,00 € TTC et de
mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- la lettre de commande.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













NIORT 

1/ Démarrage de la mission (analyse du poste, définition du profil, plan média adapté), 
2/ Présentation de la sélection des candidatures, 
3/ Solde de la mission au moment de l'acceptation par chaque candidat de l'offre d'engagement. 

Le versement aura lieu à l'issue de chaque prestation détaillée dans le document portant 
décomposition du prix global et forfaitaire fourni 'par le titulaire. 

2/ Le règlement des factures. 

Les factures doivent être établies après exécution des prestations commandées. Les prix et les 
montants ne devront pas comporter plus de 2 décimales. 
Le Code de la Commande Publique fixe les modalités de dématérialisation des échanges entre les 
personnes publiques et leurs fournisseurs. Ainsi, les factures devront être transmises par le titulaire 
sous forme électronique par la solution mutualisée mise à disposition par l'Etat et dénommée << portail 
public de facturation» - https://chorus-portail-pro.finances.gouv.fr/chorus_portall_pro. 

Les factures porteront1 outre les mentions légales, des mentions spécifiques au mode de transmission 
dématérialisé. « L'annuaire destinataire » Chorus Pro accessible en ligne, met à disposition des 
entreprises l'information sur les mentions exigées par chaque personne publique. 

Le règlement sera effectué par virement administratif, dans les conditions 'et délais prévus par le Code 
de la Commande Publique et par la réglementation relative à la lutte contre les retards de paiement 
dans les contrats de la commande publique. 

Le d�lai global de paiement est fixé à 30 jours. 

Article 8 : Pénalités 

Par dérogation à l'article 14.1.1. du CCAG FCS, le prestataire du marché encourt une pénalité de 100 
euros HT par jour en cas de retard ou de mauvaise exécution des prestations dues au titre du présent 
marché sans mise en demeure préalable. 
Par dérogation à l'article 14.1.3.du CCAG FCS, le titulaire ne sera pas exonéré des pénalités dues 

, même si le montant total ne dépasse pas 300 euros pour l'ensemble du marché. 

Article 9 : Résiliation du marché 

Les modalités de résiliation du marché sont celles prévues au chapitre 5 du CCAG-FCS. 
Le non-respect des normes du cahier des charges entraînerait une rupture du marché en cours, de 
même que l'absence de confidentialité sur l'ensemble des éléments transmis par fa Ville de Niort, dans 
le strict cadre de l'exercice de sa mission. 
Tout litige relevant de la non-exécution du marché conformément au cahier des charges sera porté 

· devant la juridiction compétente.

Article 10 : Vérifications et décisions

Par dérogation aux articles 24 et 25 du CCAG-FCS, le représentant du pouvoir adjudicateur dispose,
pour procéder aux vérifications (qualitatives et quantitatives) et pour notifier sa décision, d'un délai de
10 jours au plus à compter de la réception des prestations en Collectivité.

Article 11 : Délais d'ajournement

Par dérogation à l'article 25.2. du CCAG F€S, le titulaire dispose d'un délai de 10 jours suite à un
ajournement, pour présenter au pouvoir adjudicateur les prestations mises au point.
Le titulaire doit faire connaître au Pouvoir Adjudicateur, son acceptation dans un délai de 5 jours à

compter de la notification d'ajournement.
En cas de refus du titulaire ou de silence gardé par lui durant ce délai, le pouvoir adjudicateur à le
choix de prononcer la réception des prestations avec réfaction ou les rejeter dans un délai de 15 jours
courant à partir de la notification de refus du titulaire ou à partir de l'expiration du délai de 5 jours ci
dessus mentionné.
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-630

Marchés publics - Accord-cadre extension du dispositif de
vidéoprotection et maintenance - 

Marché subséquent extension du dispositif de vidéoprotection
pour divers sites du centre-ville 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après ;

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Ville de Niort a conclu un accord-cadre portant sur les extensions du dispositif de
vidéoprotection  et  maintenance,  notifié  le  7  janvier  2019  au  groupement  d’entreprises  INEO
ATLANTIQUE RESEAUX DEUX-SEVRES (mandataire) – INEO INFRACOM ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  complète  son  dispositif  de  vidéoprotection  avec  l’implantation
de 7 caméras supplémentaires sur trois sites : Place du Donjon, Place du Pilori et Place Saint-Jean ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer  le  marché  subséquent  avec  le  groupement  d’entreprises INEO ATLANTIQUE RESEAUX
VIENNE DEUX-SEVRES (mandataire) – INEO INFRACOM
Adresse : 7 rue Ampère - ZAC de Gesvrine - 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 38 135,96 € HT soit 45 763,16 € TTC,
le montant maximum étant de 54 166,67 € HT soit 65 000,00 € TTC, et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-617

Marchés publics - Analyse acoustique et étude acoustique 
de 22 restaurants scolaires de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient dans le cadre de la démarche Santé et Sécurité au Travail (SST), de protéger
les agents contre les risques professionnels liés au bruit au travail ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL ACOUSTEX INGENIERIE
Adresse : 25 bis rue Alsace Lorraine - 79000 NIORT

Art. 2   –   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 10 500,00 € HT soit 12 600,00 € TTC,
pour les honoraires de l’intervention et de prendre en charge les frais supplémentaires qui seront facturés
en sus (frais de déplacement,…).
Le paiement des honoraires et des frais supplémentaires sera effectué à l’issue de leur réalisation.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article Il. OBJET DU CONTRAT 

_ Le présent contrat a pour objet l'accompagnement par un prestataire extérieur pour la réalisation d'analyse 
acoustique et d'étude acoustique au sein des 22 restaurants scolaires de la Ville de Niort. Cette prestatation a 
pour but d'objectiver l'exposition aù bruit des agents de restauration pour prévenir les risques liés au bruit. 

Article Ill. MONTANT 

Le montant du contrat, tel qu'il résulte du devis quantitatif estimatif, s'établit comme suit 

HT 

TVA20.00 % 

TTC 

10 500 euros 

2 100 euros 

12 600 euros 

En sus pourront être facturés des frais supplémentaires (déplacements, repas, ... ). 

Article IV. DELAIS D'EXECUTION 

La mission sera réalisée en 2022. 

Article V. PAIEMENT 

Le pouvoir adjudicateur se libérera des sommes dues au titre du présent contrat en faisant porter le montant au 
crédit du compte o�vert dans le cadre ci-après 

BANQUE (dénomination et adresse): 

INTITULE DU COMPTE : 

DOMICILIATION: 

Code établissement 

Code guichet 

Numéro de compte 

Clé Rib: 

IBAN (International Bank Account Number) : 

Code BIC (Bank Identification Code)-Code swift: 

Article VI. CONTROLE DE L'EXISTENCE DE FAITS DE TRAVAIL DISSIMULE 

Le candidat atteste par la signature du présent acte d'engagement l'exactitude des renseignements fournis 
conformément à l'article R2143-3 du Code de la Commande Publique, et s'engage à produire tous les 6 mois les 
pièces mentionnées aux articles D.8222-5 et D.8222-7 à D.8222-8 du Code du Travail, sous peine de résiliation 
du marché suivie ou non de la passation-d'un autre marché ou de mise en régie à ses torts exclusifs 

En cas de résiliation du marché, le titulaire est informé que les excédents de dépenses résultant de la mise en 
régie ou de la passation d'un autre marché, seront prélevés sur les plus proches sommes qui peuvent lui être 
dues. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-607

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2022 - 
4ème trimestre - Contrat avec Olivier GAZAY CHIFFLET

D'ORCHAMPS (Pseudonyme : Olivier DORCHAMPS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

 « De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année un événement littéraire centré sur le polar. Intitulé Festival Regards noirs, cet événement
se déroulera en mars 2023. La manifestation est précédée d’un programme d’invitations d’auteurs et
d’attribution de prix littéraires ;

Considérant que l’auteur Monsieur Olivier DORCHAMPS est lauréat du Prix Jaune corbeau 2023 ;

Considérant que la Ville de Niort a demandé à l’auteur Monsieur Olivier DORCHAMPS, qui l’accepte, de
venir participer à Niort à plusieurs rencontres ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec  Monsieur  Olivier GAZAY CHIFFLET D'ORCHAMPS (Pseudonyme : Olivier
DORCHAMPS)
Adresse : 128 Chatham Road – SW11 6HH LONDRES –ROYAUME-UNI

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 459,00 € net  et décomposé comme
suit : 
- 454,00 € pour L’AUTEUR ;
- 5,00 € pour l’URSSAF ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 



Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-613

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Année 2022 - 
4ème trimestre - Jean-Denis PENDANX - Rencontres et jury Clouzot

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de sa politique de développement culturel, la  Ville  de Niort  organise
des rencontres  sur  le  thème du  Polar.  Intitulée  Regards  Noirs,  la  manifestation  est  programmée  en
mars 2023 à Niort ;

Considérant  qu’en  amont  de  l’édition  2023,  du  Festival,  la  Ville  de  Niort  a  demandé à Jean-Denis
PENDANX, qui l’accepte, de participer en qualité de dessinateur, à plusieurs activités ; 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec JEAN-DENIS PENDANX
Adresse : 22 rue des Frères Faucher – 33190 LA REOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 933,00 € net décomposé comme suit :

- 778,00 € à l'AUTEUR arrondi à l’euro le plus proche ;
- 155,00 € à l’URSSAF ;
et  de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-626

Marchés publics - Animations APS - Année 2022/2023 - 
3ème Trimestre - ECAULT Marion - Atelier Zumba 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation d’animations péri  et  /  ou extra-colaires pour le  3ème trimestre  de l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame ECAULT MARION
Adresse : 6 rue Pierre Brossolette - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 180,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du mercredi 14 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-627

Marchés publics - Animations APS - Année 2022/2023 - 
2ème trimestre - PIGEAU Karine - Atelier Massage Bien Etre 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri  et /  ou extra-scolaires pour le 2ème trimestre de l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame KARINE PIGEAU 
Adresse : 9 rue Perrière - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 420,00 € net  et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 07/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-636

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 
Cellule commerciale 26 et 28 rue Brisson - 

SARL AMIS DU MARAIS NIORTAIS - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2017-676 relative à la mise à disposition de la cellule commerciale sis 26 et 28 rue
Brisson au profit de la SARL AMIS DU MARAIS NIORTAIS ;

Considérant  que  le  délai  de  cette  convention  touche  à  sa  fin,  et  que  la  procédure  de  sélection
de candidature  pour  l’exploitation  de  cette  cellule  commerciale  n’a  pas  abouti, suite  aux  déficits
de réponses et au souhait de l’équipe municipale d’approfondir les motivations des candidats ;

Considérant  que  cette  procédure  sera  relancée  en  janvier  2023,  il  est  donc  nécessaire  d’établir
un avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  actuelle  pour  permettre  une  prorogation  d’exploitation
commerciale pour une période de cinq mois supplémentaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De proroger  de cinq mois la convention de mise à disposition au profit de la SARL AMIS DU MARAIS
NIORTAIS soit du 1er décembre 2022 au 30 avril 2023
Adresse : 26-28 rue Brisson - 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation pour une durée de cinq mois supplémentaires.

Art.   3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



ENTRE les soussignés 

CONVENTION D'OCCUPATION A TITRE PRECAIRE ET REVOCABLE 
DU DOMAINE PUBLIC 

ENTRE 
LA VILLE DE NIORT 

ET 
LA SARL AMIS DU MARAIS NIORTAIS 

AVENANT N°1 

La Ville de Niort représentée par Monsieur Jérôme BALOGE, Maire en exercice, agissant en vertu d'une 
délibération du ·conseil Municipal du 18 septembre 2017 et conformément aux dispositions de l'article 
L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Ci-après dénommée La Ville de Niort ou le « propriétaire » d'une part, 

ET 

La SARL AMIS DU MARAIS NIORTAIS dont le siège social est fixé 26 Rue Brisson à Niort (79000), 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Niort sous le numéro 833 415 151 et représentée 
par Monsieur Nicolas DAGES ou Madame Léa BAYLE, 

Ci-après dénommée le « preneur», d'autre part. 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 

Une procédure de sélection de candidatures pour l'exploitation de la cellule commerciale sis 26-28 Rue 
Brisson à Niort est en cours. 

Au vu du déficit ·de réponses et le souhait de la municipalité d'approfondir les motivations des candidats, 
conformément aux termes de l'Art 8 du cahier des charges de l'appel à candidature, la procédure est 
interrompue et sera relancée à compter de janvier 2023. 

Par conséquent, il y a lieu d'établir un avenant n°1 à la convention d'occupation actuelle pour permettre une 
prorogation d'exploitation de la cellule commerciale pour une période de cinq mois supplémentaires, soit 
jusqu'au 30 avril 2023. 

ARTICLE 1 - DUREE DE LA LOCATION 

L'avenant n°1 de la convention, permet de modifier les dispositions de l'article 10 de la convention initiale 
« Durée de location » afin de proroger le délai initial. 

En effet l'article 1 O de la convention initiale indiquait que « La· présente convention est conclue à titre 
précaire et révocable pour une période de cinq ans à compter du 1er décembre 2017. » 

La disposition suivante est ajoutée 
« La convention d'occupation est prorogée de cinq mois, c'est-à-dire jusqu:au 30 avril 2023. » 

Toutes les a'utres dispositions restent inchangées .. 

1 





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 12 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-651

Préemption de parts sociales de la SCI MINEDA IMMOBILIER 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu le  Code de l’urbanisme,  notamment  les articles L.210-1,  L.300-1,  L.211-1,  L.213-2-1 et  suivants,
R.213-1 et suivants, relatifs aux droits de préemption ;

Vu la délibération du Conseil municipal du 11 avril 2016 approuvant le Plan Local d’Urbanisme modifié ;

Vu la délibération du 11 avril 2016 du Conseil d’Agglomération portant institution du droit de préemption
urbain (DPU) et DPU renforcé sur le territoire de Niort et précisant les modalités de délégation à la Ville
de Niort ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 15, lui permettant « d’exercer au nom de la commune, le droit de préemption urbain et
le droit  de préemption urbain renforcé,  définis par le Code de l’urbanisme, que la commune en soit
titulaire ou délégataire conformément aux délibérations du Conseil d’Agglomération » ;

Vu la  Déclaration d’Intention d’Aliéner  (DIA)  déposée par  Maître  Karim RIMBAUD, avocat  à  NIORT,
16 rue de l’Hôtel de Ville, le 13 octobre 2022 en Mairie de NIORT, relative à la cession de parts sociales
de  la  SCI  MINEDA IMMOBILIER,  immatriculée  au  RCS de  Niort  sous  le  numéro  853 446 276,  aux
conditions suivantes, hors frais de notaire :
- prix global de 19 100 € ;
- cession du compte courant du vendeur, la  SARL MINEDA CONSEIL, dans le cadre d’une cession de
créance, pour un montant de 45 907,05 € (montant arrêté au 31/07/2022) ;
- prêts immobiliers Crédit Mutuel (x2) : capital restant dû au 20/09/2022 : 133 391,31 € (57 508,64 € +
75 882,67 €) ;

Vu l’avis du Domaine du 24 novembre 2022 ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’intérêt à acquérir les parts sociales de la SCI MINEDA IMMOBILIER, propriétaire de biens
bâtis cadastrés section BY n° 132, 133 et 228, situés 15-16 place de Strasbourg/152 rue St Gelais, une
partie de ces biens étant actuellement louée par la Ville de Niort par bail civil du 31 octobre 2022 en vue
de  les  affecter  à  l’exercice  de  l’activité  du  centre  socioculturel  Grand  Nord  (réalisation  de  travaux
d’aménagement intérieur pour un montant total de 60 000 € environ) ;

Considérant que le patrimoine bâti de la SCI MINEDA IMMOBILIER se situe dans un secteur à enjeu de
la Ville,  s’inscrivant  dans  l’Opération  Programmée  d’Amélioration  de  l’Habitat  et  du  Renouvellement
Urbain pour la période 2018-2022 ;

Considérant que le patrimoine bâti de la SCI MINEDA IMMOBILIER constituera une réserve foncière en



vue de permettre la réalisation d’une opération d’aménagement conformément à l’article L. 300-1 du
Code de l’Urbanisme et à la politique locale de l’habitat ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  préempter  les  1 000  parts  sociales  (numérotées  1  à  1 000)  de  la  SCI  MINEDA IMMOBILIER,
immatriculée au RCS de Niort sous le numéro 853 446 276, aux conditions suivantes précisées dans la
Déclaration d’Intention d’Aliéner reçue le 13 octobre 2022 :
- prix global de 19 100 € ;
- cession du compte courant du vendeur, la  SARL MINEDA CONSEIL, dans le cadre d’une cession de
créance, pour un montant de 45 907,05 € (montant arrêté au 31/07/2022) ;
- prêts immobiliers Crédit Mutuel (x2) : capital restant dû au 20/09/2022 : 133 391,31 € (57 508,64 € +
75 882,67 €) ;
frais de notaire en sus.

Art. 2 - 
De notifier la présente décision :

- au vendeur, la SARL MINEDA CONSEIL,
- à Maître Karim RIMBAUD, avocat à NIORT, 16 rue de l’hôtel de ville, mandataire du vendeur,
- à l’acquéreur désigné dans la Déclaration d’Intention d’Aliéner.

Art. 3 - 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le Maire de Niort dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter
de sa réception équivaut à une décision implicite de rejet (article L. 411-7 du Code des Relations entre le
public et l’administration).
Elle peut fait  l’objet  d’un recours contentieux auprès du Tribunal  administratif  de Poitiers  (15 rue de
Blossac – BP 541 – 86020 Poitiers ou sur le site www.telerecours.fr) dans un délai de 2 mois à compter
de  sa  notification  ou  de  rejet  explicite  ou  implicite  de  M.  le  Maire  en  cas  de  recours  gracieux
préalablement exercé.

Fait en Mairie à Niort, le 08/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE

http://www.telerecours.fr/










Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-601

Bail dérogatoire - Local commercial - 
44 rue Saint Jean - SO'JULES

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la disponibilité du local commercial, sis 44 rue Saint Jean d’une surface de 76 m², suite à
la reprise en pleine propriété par la Ville de Niort en date du 1er janvier 2022 ;

Considérant l’occupation du local en exploitation par la SAS « SO’JULES » ;

Considérant  l’accord de la  Ville  de Niort  pour accepter  la  continuité de  l’exploitation d’un commerce
de restauration et produit à emporter ;

DECIDE
Art. 1 - 
De louer au bénéficiaire de la SAS SO’JULES le local commercial situé au numéro 44 rue Saint Jean à
Niort 
Adresse : 44 rue Saint Jean – 79000 NIORT

Art. 2 - 
La mise à bail est consentie moyennant le paiement d’un loyer annuel de 7 200,00 € HT et hors charges
(valeur 2022).

Art. 3 -
D’établir un bail commercial dérogatoire en application de l’article L.415-5 du Code du Commerce pour
une durée de un an (renouvelable deux fois) à compter du 1er janvier 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-605

Convention d'occupation à temps et espaces partagés - 
Salle associative Edmond Proust - 
Association VIRTUEL - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu  la  décision  2022-605  relative  à  la  mise  à  disposition  de  créneaux horaires  au  sein  de  la  salle
associative Edmond Proust à l’association VIRTUEL ; 

Considérant que l’association VIRTUEL n’occupera plus la salle associative Edmond Proust le dimanche
de 10h00 à 18h00 ;

DECIDE
Art. 1   - 
De modifier les périodes d’occupation de la salle associative Edmond Proust par l’association VIRTUEL
soit tous les jeudis de 20h00 à 01h00, et tous les samedis de 20h00 à 01h00.
Adresse : Maison des associations – 12 rue Joseph CUGNOT – 79000 NIORT

Art. 2   - 
Que l’occupation de la salle se fera moyennant une participation aux charges de fonctionnement calculée
conformément aux tarifs votés chaque année par le Conseil municipal.

Art. 3     - 
D'établir un avenant  n°1 à la convention d’occupation en date du 8 avril 2022 entre la Ville de Niort et
l’association VIRTUEL dont les dispositions et modifications prendront effet au 1er octobre 2022.

Art. 4   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-628

Marchés publics - Réfection de la toiture : traitement curatif des
bois - Petit théâtre Jean Richard

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’effectuer un traitement curatif des bois contre les insectes avant d’isoler les
combles dans le cadre de la réfection de la toiture du Petit théâtre Jean Richard ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société SAPA 79B
Adresse : 199 avenue de Paris - 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 845,88 € HT soit 8 215,06 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-635

Convention d'occupation à titre précaire et révocable - 
Cellule commerciale 22 et 24 rue Brisson - 

SAS LPA "LES P'TITS AMOUREUX" - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2013-85 relative à la mise à disposition de la cellule commerciale sis 22 et 24 rue
Brisson au profit de la SAS LPA « LES P’TITS AMOUREUX » ;

Considérant  que  le  délai  de  cette  convention  touche  à  sa  fin,  et  que  la  procédure  de  sélection
de candidatures pour  l’exploitation  de  cette  cellule  commerciale  n’a  pas  aboutie, suite  aux  déficits
de réponses et au souhait de l’équipe municipale d’approfondir les motivations des candidats ;

Considérant  que  cette  procédure sera  relancée  en  janvier  2023,  il  est  donc  nécessaire  d’établir
un avenant  n°1  à  la  convention  d’occupation  actuelle  pour  permettre  une  prorogation  d’exploitation
commerciale pour une période de cinq mois supplémentaires ;

DECIDE
Art. 1 - 
De proroger de cinq mois la convention de mise à disposition  au profit  de la SAS LPA LES P’TITS
AMOUREUX soit du 1er décembre 2022 au 30 avril 2023
Adresse : 22-24 rue Brisson - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention d’occupation pour une durée de cinq mois supplémentaires.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 09/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-598

Demande de subvention - Caisse d'allocations familiales (CAF) -
Fonds publics et territoires - Axe 1 - Accueil des enfants en

situation de handicap

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De demander à tout organisme financeur, dont le montant n’excède pas 30 000 euros, l’attribution de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’appel à projet  de la Caisse d’allocations familiales (CAF) en faveur du développement
de l’accueil  des  enfants  en  situation  de  handicap  dans  les  structures  d’accueil  de  loisirs  péri  ou
extrascolaires ;

DECIDE

Art. 1 - 
De solliciter auprès de la CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES DES DEUX-SEVRES une subvention
au titre du Fonds Publics et Territoires – Axe 1 accueil  des enfants en situation de handicap pour la
période 2022
Adresse : 51 route de Cherveux – TSA 37244 – 79060 NIORT CEDEX 9

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande à 16 000,00 €.

Art. 3 -
D'approuver  la  demande  de  subvention  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée  à  signer  la  convention
d’objectifs et de financement à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-632

Marchés publics - Marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage - 
Requalification de la place Martin Bastard 

et de la rue de l'Hôtel de Ville 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  pour  toute  intervention  sur  un  Monument  Historique,  une  notice  rédigée  par
un Architecte  du  Patrimoine  est  obligatoire  dans  le  dossier  du  permis  d’aménager  ou  le  permis  de
construire ;

Considérant  que le projet de requalification de la place Martin Bastard comporte une intervention sur
l’Hôtel de Ville (classé à l’inventaire des Monuments Historiques) pour la pose de projecteurs de mise en
lumière, le passage d’un réseau d’arrosage sur le perron d’accès, la déconnexion des descentes d’eaux
pluviales de la façade principale et la pose de cendriers ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société ANALEPSE – PATRIMOINE ET ARCHITECTURE
Adresse : 3 rue de la Petite Touche – 17630 LA FLOTTE

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 6 800,00 € HT soit 8 160,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Article 11. OBJET DU CONTRAT/MARCHE 

L'objet du marché est une mission d'assistance à maitrise d'ouvrage pour la mise en lumière de !'Hôtel de Ville, 
l'installation d'un réseau d'arrosage et de cendriers et la déconnexion des descentes d'eaux pluviales de la toiture de 
!'Hotel de Ville au niveau du perron de la façade principale. 

Le marché comprend une phase d'étude et un phase de chantier. 

Article Ill. MONTANT 

Marché à prix forfaitaire 

Le montant du marché, tel qu'il résulte du tableau de décomposition des prix, s'établit comme suit: 

HT 

lVA 20.00% 

ne 

6 800 euros 

1360 euros 

8 160 euros 

La propostion financière sera révisable mensuellement selon l'indice de révision ING en comptant comme mois MO le 
mois d'octobre 2022 (mois d'établissement des prix). 

La formule de prix suivante s'appliquera : 

Dans laquelle 
P = prix révisé 
Po= prix initial 

P = Po * XX / XX o 

XX= index ING (ingénierie), publié par le moniteur, valeur du mois de révision moins quatre mois 
XX o = même index, valeur du mois de la date d'établissement du prix moins quatre mois 

Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur 

Article IV. DELAIS D'EXECUTION et/ou DUREE DU MARCHE 

Le marché est estimé à 12 mois. Le délai de la phase étude est de 1 mois et le délai de la phase chantier est estimée à 
11 mois. Le délai de la phase étude est entendu HORS congés. 

Chaque phase sera lancée par ordre de service dans lequel le commencement sera prescrit. 

Article V. PENALITES 

Par dérogation aux dispositions de l'article 14 du CCAG Pl, en cas de retard sur la livraison des études, le titulaire 
encourt une pénalité de 150 € par jour de retard. 
Par dérogation à l'article 14 du CCAG Pl, le titulaire n'est pas exonéré des pénalités, quel qu'en soit le montant et le 
montant peut exécder les 10% du montant hors taxe du marché. 





Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-643

Dépôt d'une déclaration préalable de travaux - Requalification du
Jardin du CENTRE SOCIO CULTUREL DE PART ET D'AUTRE -

Square Galilée

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au dépôt  des  demandes d’autorisations  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre du projet de requalification du jardin du Centre Socio Culturel De Part Et
d’Autre – Square Galilée, il convient de déposer une déclaration préalable de travaux ;

DECIDE

Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable de travaux pour la requalification du jardin du Centre Socio Culturel
De Part Et d’Autre – Square Galilée.

Art. 2   -
D'approuver le formulaire de déclaration préalable annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE































Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-644

Convention de mise à disposition temporaire de locaux 
au profit de la Communauté d'Agglomération du Niortais (CAN) 

pour l'exercice de sa compétence tourisme - 
Site Port Boinot - Bâtiment Séchoir - Avenant n°1

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Vu la décision n°2021-324 relative à la mise à disposition temporaire du bâtiment Séchoir – site de Port
Boinot  au  profit  de la Communauté  d’Agglomération  du  Niortais pour  l’exercice  de  sa  compétence
tourisme ;

Considérant que la convention de mise à disposition temporaire vient à échéance le 31 décembre 2022
et qu’il s’avère ainsi nécessaire d’établir un avenant n°1 de prorogation de durée pour consolider l’étude
du  prochain conventionnement ;

DECIDE

Art. 1 - 
De proroger de six mois supplémentaires la convention de mise à disposition temporaire  du bâtiment
Séchoir – site de Port Boinot au profit de la Communauté d’Agglomération du Niortais soit pour une durée
de 24 mois à compter du 1er juillet 2021. Il n’est pas prévu de reconduction tacite.
Adresse : 140 rue des Equarts – CS 28770 – 79027 NIORT CEDEX

Art. 2 - 
D’approuver l’avenant n°1 à la convention de mise à disposition temporaire en date du 30 juin 2021.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art.   4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 12/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-631

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER -

Atelier Sabre laser

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’ACADEMIE DE LA RAPIERE LASER
Adresse : 7 rue du Grenouillet - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  420,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-633

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec FPT FORMATIONS - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la Directrice  des Finances a besoin de suivre la  formation « communiquer sur  son
budget » ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec FPT FORMATIONS
Adresse : 12 rue Jean Bocq - 38000 GRENOBLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention  évalué à  690,00 €  net et de mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-634

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec GRETA POITOU-CHARENTES - 
Participation d'un groupe d'agents

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’il  apparaît  prioritaire de permettre aux agents en situation d’illettrisme ou de grandes
difficultés face aux savoirs de base de s’inscrire dans un parcours de formation qui  vise l’acquisition
de compétences  techniques  (français,  calcul…)  et  socio-professionnelles  nécessaires  à  l’exercice
d’une activité professionnelle ou à l’intégration dans un parcours d’évolution professionnelle et donc ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme de formation GRETA POITOU-CHARENTES
Adresse : Siège social – Lycée Nelson Mandela - 63 rue de la Bugellerie – 86000 POITIERS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant  au prix  du  marché évalué à  13 500,00 € net  et  de mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver  la  proposition pédagogique et  financière annexée à la  présente et  d’autoriser  l’Adjointe
déléguée à signer la convention de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-637

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association Centre d'Etudes Musicales -

Atelier Eveil musical/guitare/chorale

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association CENTRE D’ETUDES MUSICALES
Adresse : 237-239 rue de Ribray - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  2 010,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-638

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestre - Association AMICALE SPORTIVE

NIORTAISE - Atelier "Basket/Basket adapté - Tous jeux de ballons"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au prix  du  marché  évalué  à  750,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-649

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - La Coopérative d'activité et d'Emploi 

SA-SCOP ACEASCOP FORMASCOPE - 
Atelier "Sophrologie"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les  2ème et  3ème trimestres  de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De  passer  un  marché  avec  LA COOPERATIVE  D’ACTIVITE  &  D’EMPLOI SA-SCOP  ACEASCOP
FORMASCOPE
Adresse : Technoforum – ZI du Sanital – 16 rue Albert Einstein - 86100 CHATELLERAULT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  390,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de Projet Prévention
des Risques majeurs et

sanitaires

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-650

Marchés publics - Missions de prélèvements et analyses pour
recherches et dénombrements de légionelles dans les stades,

salles de sports et autres bâtiments de la Ville de Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la prévention du risque légionelles est notamment réglementée par l’arrêté ministériel
du 1er  février  2012  relatif  à  la  surveillance  des  légionelles  dans  les  installations  de  production,
de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire ;

Considérant que la Ville de Niort prend en compte le risque lié aux légionelles dans les établissements
recevant du public dont elle est propriétaire ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec LABO 17 DIAGNOSTICS ET ENVIRONNEMENT
Adresse : 21 rue Ramuntcho – BP 252 – 17300 ROCHEFORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 036,34  €  TTC pour  la  partie
forfaitaire et pour chaque éventuelle prestation de recontrôle en cas de dépassement des objectifs cible
52,42 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le document unique.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





















Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-652

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec ASFONA - Participation d'un groupe d'agents du service

Espaces Verts et Naturels

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  affectés  au service  Espaces Verts  et  Naturels  réalisent  des  tâches qui
les mettent  en situation de travailler  avec des produits  phytosanitaires,  il  est  obligatoire  qu’ils  soient
détenteurs du « CERTIPHYTO » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’organisme ASFONA
Adresse : Les Ruralies - CS 80004 – 79231 PRAHECQ CEDEX

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 3 200,00 € HT soit 3 840,00 € TTC et
de mandater les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Animation de la Cité

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-655

Marchés publics - Achat d'un bungalow sanitaire - 
Parc des Expositions de Noron

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité pour la Ville de Niort d’acquérir un bungalow sanitaire au Parc des Expositions
afin de remplacer le sanitaire à proximité du Pavillon des Colloques qui ne dispose pas de sanitaire avec
accès  handicapés.  Ainsi  celui  existant  pourra  être  mis  à  la  disposition  pour  des  manifestations
importantes, notamment la fête foraine ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société MATERIEL VILLERET
Adresse : 7 bis rue J.B. Berlier – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 12 940,00 € HT soit 15 528,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-656

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Madame JIMENEZ CORDOVA Maria

Gabriela - Atelier art avec matériel recyclé

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les 2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame JIMENEZ CORDOVA MARIA GABRIELA
Adresse : 38 rue des Mésanges – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  1 440,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-657

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association USEP - Atelier Multisports

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les 2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association USEP
Adresse : 52 rue de Pied de Fond – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  990,00  €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 14/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-616

Marchés Publics - Habillage du Dôme de Noron et panneaux
d'entrée Parc des Expositions

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute décision concernant la préparation,  la passation,  l’exécution et  le règlement des
marchés et  des  accords-cadres dont le montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’afin de valoriser le territoire niortais lors des différents évènements et réceptions qui se
tiennent dans le restaurant du Dôme de Noron, une création visuelle comportant plusieurs photos du
territoire  a  été  apposée  notamment  avant  la  réception  des  400  exposants  du  Salon  National  de
l’Hôtellerie de plein air – Atlantica –ainsi qu’une refonte des panneaux signalétiques extérieurs ternis par
le soleil ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société GRAPHIC APPLICATION
Adresse : Z.I. Nord - 3-5 rue Louis Brébion - BP 10079 - 79401 SAINT MAIXENT L’ECOLE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 134,24 € HT soit 6 161,09 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-624

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec BERGER LEVRAULT - Participation des agents du service

Recrutement de la Direction des Ressources Humaines

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  les  agents  du  service  Recrutement  ont  besoin  de  suivre  une  formation  afin
de réactualiser  leurs  connaissances  à  l’utilisation  du  logiciel  SEDIT Recrutement.  Cette  formation  à
distance permettra également à l’assistante recrutement de suivre cette formation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société BERGER LEVRAULT
Adresse : Agence Atlantique - 3 rue du Finistère – 44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 050,00  € HT et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver  le devis  annexé  à  la  présente  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à signer  la  convention
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Proposition .commerciale 

DV0618088 - 3 

Berqer 
Levrault 

Le 28 novembre 2022 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-625

Demande de subvention - Poney Maître d'école - Année scolaire
2022/2023 - Communauté d'Agglomération du Niortais 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme  financeur,  dans  les  conditions  fixées  par  le  conseil  municipal,
l’attribution de subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’intérêt  éducatif  de  l’action  « poney  maître  d’école »  menée  sur  les  écoles  de  réseau
d’éducation prioritaire : Ernest Pérochon, Jean Zay, Emile Zola ; 

Considérant l’originalité du programme qui s’appuie sur le poney comme fil conducteur, outil de médiation
et d’apprentissage, et qui s’inscrit dans les objectifs du Contrat de ville ; 

Considérant  que  ce  dispositif  est  élaboré  en  partenariat  et  en  transversalité  avec  la  Direction
départementale des services de l’Education nationale, le centre équestre et les services de la ville ; 

Considérant que ce projet répond à plusieurs enjeux tels que favoriser l’implication des parents, proposer
une autre forme d’apprentissage hors des murs d’une école, mener une animation sportive et de loisir qui
privilégie le lien affectif avec l’animal et le respect des règles de conduite ; 

DECIDE

Art. 1   –   
De solliciter une subvention auprès de la  COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS au titre 
de l’année scolaire 2022-2023 
Adresse : 140 rue des Equarts - 79000 NIORT

Art. 2 - 
De fixer le montant de la demande de subvention à 6 000,00 € net.

Art.   3   - 
D’approuver le dossier de demande de subvention.



Art.   4   -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art.   5   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







1. Identification de l'association

1.1 Nom - Dénomination: Mairie de Niort 
Sigle de l'association : Direction Education 

1.2 Numéro Siret: 1217 901 917 00013 

Site web : www.vivre-a-niort.com 

1.3 Numéro RNA ou à défaut celui du récépissé en préfecture : 1 W I_I I_I_I_I_I I_I_I 
(si vous ne disposez pas de ces numéros, voir la notice) 

N
°
12156*05 

1.4 Numéro d'inscription au registre (article 55 du code civil local) : Date I_I_I_I_I_I_I_I_I 
Volume : I_I_I_I Folio : I_I_I_I Tribunal d'instance : 

1.5 Adresse du siège social : Place Martin-Bastard CS 58755 
Code postal : 79027 Commune : Niort 
Commune déléguée le cas échéant : .............................................................................................................................. . 

1.5.1 Adresse de gestion ou de correspondance (si différente): ............................................................................... . 
Code postal : ...................................... Commune : ........................................................................................................ . 
Commune déléguée le cas échéant : .............................................................................................................................. . 

1.6 Représentant-e légal-e (personne désignée par les statuts) 
Nom : BALOGE Prénom : Jérôme 
Fonction : Maire de Niort 
Téléphone : 05 49 78 79 80 Courriel : ........................................ . 

1.7 Identification de la personne chargée de la présente demande de subvention (si différente du représentant 
légal) Nom :                                Prénom : 
Fonction : Directrice Education 
. Téléphone:                                               Courriel: education@mairie-niort.fr; 

2. Relations avec l'administration

Votre association bénéficie-t-elle d'agrément(s) administratif(s)? 
Si oui, merci de préciser : 

Type d'agrément : attribué par 

oui non 

en date du: 

····················································································· ···························· ......................................... . ......................... . 

L'association est-elle reconnue d'utilité publique ? 
Si oui, date de publication au Journal Officiel 

L'association est-elle assujettie aux impôts commerciaux ? 

oui non 
1 1 1 1 1 1 1 
------

oui non 
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Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-639

Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association Amicale Sportive Niortaise -

Atelier "Basket/Basket adapté - Tous jeux de ballons"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association AMICALE SPORTIVE NIORTAISE
Adresse : 12 rue Joseph CUGNOT - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 750,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
NIORT ET l'association Amicale Sportive Niortaise 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier Basket/Basket adapté-Tous jeux de ballons». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et l'association Amicale Sportive Niortaise N° siret 78146040700039, représentée par BOURGUIGNON 
Ludovic dont le siège social se trouve , 12 rue Joseph Cugnot 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre5de l'année scolaire 
2022/2023, soit du 16 janvier au 17 mars 2023 et du 25 avril au 9 juin 2023. (péri-. scolaire): 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Pasteur 11h45-12h45 Vendredi 

Basket/Basket adapté-Tous jeux 
de ballons 

soit 7 heures pour un montant de 210 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Macé 16h15-17h15 Jeudi 

Basket/Basket adapté-Tous jeux Ferry 11h45-12h45 Vendredi 
de ballons Prévert 16h15-17h15 Vendredi 

soit 18 heures pour un montant de 540 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

7 

Nbre 
séances 

6 
6 
6 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-642

Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Atelier NNOMADE D'ANN MO - Atelier

"Yogattitude"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’atelier NNOMADE D’ANN MO 
Adresse : 110 rue de Ribray - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 1 440,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance. 

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET L'Atelier NNOMADE D'ANN MO 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier Yogattitude». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et L'Atelier NNOMADE D'ANN MO N° siret 88279764000019, représentée par RAULT Anne Morgane 
dont le siège social se trouve , 110 rue de Ribray 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2022/2023, soit du 16 janvier au 17 mars 2023 et du 25 avril au 9 juin 2023 (péri-. scolaire): 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Zay 1 lh45-12h45 Lundi 

Prévert 16h15-17h15 Mardi 

Yogattitude Zola 12h30-13h30 
Jeudi 

Mermoz 16h15-17h15 

Bert 16h15-17h15 Vendredi 

soit 35 heures pour un montant de 1050 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Pasteur 16h15-17h15 Mardi 

Yogattitude 
Aragon 16h15-17h16 Jeudi 

soit 13 heures pour un montant de 390 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

7 

7 

7 

7 

7 

Nbre 
séances 

7 
6 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-646

Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème trimestre - Chantal PIERRE - Atelier "Philo et Yoga [Bien dans

sa tête, bien dans son corps]"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et / ou extra-scolaires pour le 2ème trimestre de l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Chantal PIERRE 
Adresse : 4 rue de Provence - 79210 MAUZE SUR LE MIGNON

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 210,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



� 
IN(C>RT

CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET PIERRE Chantal 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier Philo et Yoga [Bien dans sa tête, bien dans son corps]». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et PIERRE Chantal N° siret 78886356100056, représentée par PIERRE Chantal dont le siège social se 
trouve , 4 rue de Provence 79210 Mauzé/Le Mignon 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième trimestre de l'année scolaire 2022/2023, soit 
du 16 janvier au 17 mars 2023 (péri-. scolaire): 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Pérochon 12h35-13h35 Mardi 

Philo et Yoga [Bien dans sa tête, 
bien dans son corps] 

soit 7 heures pour un montant de 210 euros net . 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

ARTICLE 3 - Obligations générales 

Nbre 
séances 

7 

Chacune des deux parties souscrira les assurances nécessaires à la garantie de son domaine de responsabilité. 
La Ville de Niort s'engage à mettre à disposition du prestataire les locaux et matériels (tables, chaises, ... ) 
adaptés au bon déroulement de l'animation. 
Pour sa part, et sauf accord contraire, le prestataire de service s'engage à mettre en œuvre les moyens 
matériels et humains nécessaires à la bonne réalisation du service. 
Les prestations non réalisées quelle que soit la cause (absence, grève, intempérie ... } ne feront l'objet d'aucun 
règlement. 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-647

Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Association Les Ateliers du Baluchon -

Atelier "Expressions théâtrales aisance verbale et corporelle"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association LES ATELIERS DU BALUCHON
Adresse : 12 rue Joseph Cugnot - Maison des Associations - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 390,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-648

Marchés Publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 -
2ème et 3ème trimestres - Evelyne MAINOT - Atelier "Conte -

Voyage au coeur de la terre"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 € HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget »;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant l’organisation d’animations péri et /ou extra-scolaires pour les 2ème et 3ème trimestres de
l’année scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Evelyne MAINOT 
Adresse : 21 rue Nicéphore Niepce - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de la convention évalué à 810,00 € net et de mandater les
dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



'NIORT 

CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 
ET MAINOT Evelyne 

Objet : Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier Conte - Voyage au cœur de la terre». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et n MAINOT Evelyne N° siret 84290551500016, représentée par MAINOT Evelyne dont le siège social se 
trouve , 21 rue Nicéphore NIEPCE 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2022/2023, soit du 16 janvier au 17 mars 2023 et du 25 avril au 9 juin 2023 (péri-. scolaire) : 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

. • d'autre part, les obligations des deux parties. 

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Proust 16h15-17h15 Mardi 

Conte - Voyage au cœur de la Sand 16h15-17h15 Jeudi 

terre 

soit 14 heures pour un montant de 420 euros net . 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Coubertin 16h15-17h15 Mardi 

Conte - Voyage au cœur de la Michelet 16h15-17h15 Jeudi 
terre 

soit 13 heures pour un montant de 390 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

7 

7 

Nbre 
séances 

7 
6 





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-653

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec NCO FORMATIONS GLOBALES - 

Participation de 2 agents du service Culture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que les 2 agents affectés au service Culture qui ont pour mission d’assurer la sécurité des
personnes et la sécurité incendie des biens lors des manifestations culturelles de la collectivité doivent
mettre à jour leur certificat SSIAP 1 et que le certificat Sauveteur secouriste du travail est un prérequis
au recyclage du SSIAP 1;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec NCO FORMATIONS GLOBALES
Adresse : Les Carrières Noires - Le bois des Pierrières - 17620 ECHILLAIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  294,00 € net et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE
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Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-654

Marchés publics- Formation du personnel - Convention passée
avec NCO FORMATIONS GLOBALES - 

Participation de 2 agents du service Culture

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que les 2 agents affectés au service Culture qui  ont  pour mission d’assurer  la sécurité
des personnes et  la  sécurité  incendie  des biens lors  des manifestations culturelles  de la  collectivité
doivent mettre à jour leur certificat SSIAP 1 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec NCO FORMATIONS GLOBALES
Adresse : Les Carrières Noires - Le bois des Pierrières - 17620 ECHILLAIS

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  800,00 € TTC  et de  mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver  le devis annexé à la  présente  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à signer  la  convention
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-663

Marchés Publics - Mission ordonnancement, pilotage et
coordination de chantier 

Port Boinot - Réhabilitation des patrimoines Maison Patronale et
Fabrique et des espaces publics associés

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’organiser et coordonner dans le temps les actions et interventions de tous les
participants  (Services  Publics,  entreprises,  maîtrise  d’œuvre,  gestionnaires  de  réseaux,  etc…)  qui
contribuent à la réalisation de l’ouvrage que sont les travaux d’aménagement extérieur et intérieur de la
Maison Patronale et la Fabrique ;
 

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec la société CCE ASSOCIES
Adresse :  256 bis route de Coulonges - 79000 NIORT  

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 53 900,00 € HT soit 64 680,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 15/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-615

Marchés publics - Port Boinot Maison Patronale et Fabrique - 
Réhabilitation - Phase de réalisation de la mission de coordination 

Sécurité et Protection de la Santé (SPS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  de  la  Maison  patronale  et  de  la  Fabrique  de
Port Boinot,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  la  phase  de  réalisation  de  la  mission  Sécurité  et
Protection de la Santé (SPS) ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la société SOCOTEC CONSTRUCTION
Adresse : 493 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 7 590,00 € HT soit 9 108,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives du marché annexées à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement 

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















ANNEXE N° ..... .. A L'ACTE D'ENGAGEMENT- EN CAS DE SOUS-TRAITANCE 

(Établir autant d'exemplaires que de sous traitants) 

DEMANDE D'ACCEPTATION D'UN SOUS-TRAITANT 

ET DES CONDITIONS DE PAIEMENT 

Collectivité contractante : VILLE DE NIORT - 1 place Martin Bastard - CS58755 - 79027 NIORT CEDEX 

Comptable public assignataire des paiements : TRESORERIE PRINCIPALE NIORT SEVRE- 40 rue des Près Faucher-
79000 NIORT 

Objet du marché : ..................................................................................• : ................................................... .. 

Titulaire : ............................................................................. ........................................................................ . 

Nature des prestations sous-traitées : ............................................................... , .............. ; ............................. . 

Montant maximu_m des prestations sous-traitées à verser par paiement direct au sous-traitant: 
• Taux de la TVA ou indiquer « autoliquidation » (la lVA est due par le titulaire):
• Montant maximum HT :
• Montant maximum TTC :

Sous-traitant : 

.................. 0/0 

.................. € 

.................. € 

Dénomination : ................................................................................................................................. . 

n° RCS ou Répertoire des Métiers : ................................................................................................... .. 
Adresse : ......................................................................................................................................... . 

Conditions de paiement : 

-, Avance (applicable si le montant des prestations, sous traitées est supérieur à 50 000 € HT et Id durée d'exécution supérieure à 
deux mois): 

Le sous-traitant : 
- demande à bénéficier de l'avance D 
- ne demande pas à bénéficier de l'avance D 

� Autres conditions de paiements (si différent du marché) : ............................................................................. . 

� Variation des prix (si différent du marché) : ....................................................... : .......................................... . 

� Paiement direct, compte à créditer : 



Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-618

Marchés publics - Port Boinot Maison Patronale et Fabrique - 
Réhabilitation - Phase de réalisation du contrôle technique

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans  le  cadre  de  la  réhabilitation  de  la  maison  patronale  et  de  la  Fabrique  de
Port Boinot, il est nécessaire de mettre en œuvre la phase de réalisation du contrôle technique ;

DECIDE

Art. 1 -
De passer un marché avec la société QUALICONSULT 
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 - Futuroscope – 86360 – CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 -
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 24 693,32 € HT soit 29 631,98 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 20 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-659

Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port Boinot - 
Maison patronale et Fabrique et aménagement intérieur 

de la Fabrique - Mission de coordination Sécurité et Protection 
de la Santé (SPS)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en 2018, un marché de Santé et Protection de la Santé (SPS) a été attribué pour le projet
de restructuration de la Maison patronale et les extérieurs de la Fabrique ;

Considérant qu’en 2020, un second marché de SPS a été attribué pour l’aménagement intérieur de la
Fabrique ;

Considérant  que dans un souci  de simplification et  de lisibilité  de cette  opération  d’ensemble,  il  est
proposé de résilier ces « deux marchés partiels » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De résilier les deux marchés de SPS, portant sur le site Boinot, avec la société SOCOTEC
Adresse : 493 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2   -
D'approuver la pièce constitutive des résiliations annexée à la présente et comprenant :

- l’EXE 15.

Art. 3      - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-661

Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port Boinot - 
Maison patronale et Fabrique - 

Mission d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en 2021, un marché de Mission d'Ordonnancement, Pilotage et Coordination (OPC) a été
attribué pour l’opération de restructuration de la Maison patronale et de la Fabrique ;

Considérant que le projet a aujourd’hui évolué, aussi dans un souci de simplification et de lisibilité de
cette opération d’ensemble, il est proposé de résilier ces « deux marchés partiels » ;

DECIDE

Art. 1 - 
De résilier le marché, avec la société BME
Adresse : 17 rue Henri Sellier – 79000 NIORT

Art. 2 -
D'approuver la pièce constitutive des résiliations annexée à la présente et comprenant :

- l’EXE 15.

Art. 3      - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Liberté • Égalité • Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECISION DE RESILIATION 

EXE15 

Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public ou de l'accord-cadre. 

A - Identification du pouvoir adjudicateur {ou de l'entité adjudicatricel. 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre.) 

MAIRIE DE NIORT 

1, place Martin Bastard 

CS 58755 

79 027 NIORT CEDEX 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l'accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l'établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

BME 
17, rue Henri SELLIER 
79 000 NIORT 

C - Objet du marché public ou de l'accord-cadre. 

• Objet du marché public ou de l'accord-cadre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

PORT BOINOT- MISSION OPC - REHABILITATION DES PATRIMOINES MAISON PATRONALE ET FABRIQUE 

DES ESPACES PUBLICS 

• Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre: 18/06/2021

• Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre: ......................... mois ou· ... ............ . . .... jours. 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre. 

(Préciser les clauses contractuel/es du marché public ou de l'accord-cadre, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, 
mises en œuvre pour la résiliation.) 

CCAG article 31.1 du CCAG prestations intellectuelles 

E - Décision du pouvoir adjudicateur ou de l'entité ad"udicatrice). 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public ou de l'accord-cadre.) 

E1 - Décision de résiliation pour événements extérieurs au marché public ou à l'accord-cadre. 

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l'économie. 

EXE15 - Décision de résiliation (référence du marché public ou de l'accord-cadra Page : t / 3 





Direction Patrimoine et Moyens

Accusé de réception de la préfecture en date du mardi 20 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-662

Marchés Publics - Résiliation de marchés : Port Boinot - 
Maison patronale et Fabrique - Mission de contrôle technique 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution et  le  règlement  des
marchés et  des accords-cadres dont  le  montant  n’excède pas 90 000 € HT ainsi  que toute  décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’en 2018, un marché de contrôle technique a été attribué pour le projet de restructuration
de la Maison patronale et les extérieurs de la Fabrique ;

Considérant que le projet a aujourd’hui évolué et concerne la Maison patronale et la Fabrique ; aussi
dans un souci de simplification et de lisibilité de cette opération, il est proposé de résilier ce marché
partiel ;

DECIDE

Art. 1 - 
De résilier le marché 18223M012, avec la société QUALICONSULT
Adresse : Immeuble Antarès – Téléport 4 – Futuroscope – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU

Art. 2 -
D'approuver la pièce constitutive des résiliations annexée à la présente et comprenant :

- l’EXE 15.

Art. 3      - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Liberté • Égalité • Fralerrtitê 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECISION DE RESILIATION 

EXE15 

Le formulaire EXE15 est un modèle, qui peut être utilisé par Je pouvoir adjudicateur ou l'entité adjudicatrice, pour formaliser la 
décision de résiliation, notifiée au titulaire du marché public ou de l'accord-cadre. 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l'entité adjudicatrice). 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre.) 

MAIRIE DE NIORT 
1, place Martin Bastard 

CS 58755 
79 027 NIORT CEDEX 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l'accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, 
les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l'établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d'entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 

QUALICONSUL T 

IMMEUBLE ANTARES TELEPORT 4 

FUTUROSCOPE 

86 360 CHASSENEUIL DU POITOU 

C -O�et du marché public ou de l'accord-cadre. 

• Objet du marché public ou de l'accord-cadre :
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l'accord-cadre. En cas
d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation. En cas d'accord-cadre, indiquer l'objet de ce dernier.)

PORT BOINOT - MAISON PATRONALE ET FABRIQUE - MISSION DE CONTROLE TECHNIQUE 
LOT 1 - marche 18223M012 

• Date de la notification du marché public ou de l'accord-cadre: 09/07/18

• Durée d'exécution du marché public ou de l'accord-cadre : ......................... mois ou ............... ...... jours. 

D - Clauses contractuelles mises en œuvre. 

(Préciser les clauses contractuelles du marché public ou de l'accord-cadre, notamment les articles du CCAG ou du CCAP, 
mises en œuvre pour la résiliation.) 

CCAG article a1 .1 du CCAG prestations intellectuelles 

E - Décision du pouvoir adjudicateur {ou de l'entité adjudicatrice). 

(Compléter la rubrique correspondante aux motifs justifiant la décision de résiliation du marché public ou de l'accord-cadre.) 

Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, Slff le site du ministère chargé de l'économie. 

EXE15 - Décision de résiliation (référence du marché public ou de l'accord-cadre) Page : 1 / 3 





Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 19 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-664

Clôture de la régie d'avances pour les paiements des
remboursements des crédits non consommés et des détériorations

des cartes Piaf

Le Maire de Niort ;

Vu le  Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23  et
R.1617-1 à R.1617-8 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

"De créer,  modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux" ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n° 97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs de recettes  et aux régisseurs d’avances relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu  le  décret  n°  2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs,

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n° 66-850 du 15 novembre 1966
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu la décision du Maire  n°024773 du 21 décembre 1992 modifiée par la décision  n°2017-666 du 30
novembre  2017 instituant  une  régie  d’avances  pour  assurer  les  remboursements  des  crédits  non
consommés et des détériorations des cartes Piafs ;

Considérant que cette régie cesse son activité ;

DECIDE

Article 1 : 
A compter du 1er décembre 2022, la régie d’avances PIAF, cesse son activité et doit restituer l’avance de
25 000,00€ par virement bancaire.



Article 2     :
La clôture de la régie d’avances PIAF entraîne de fait la cessation d’activité du régisseur principal, de son
suppléant  et  des  mandataires.  Ceux-ci  s’engagent  à  restituer  les  moyens de  paiements  mis  à  leur
disposition et notamment le/les chéquiers.

Article 3     :
Les comptes de dépôts de fonds et de la banque postale seront de fait clôturés.

Article 4 :
Copie de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée
à l’intéressée.

Article 5 :
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-668

Marchés publics - Festival Regards Noirs - Contrat avec Madame
Claire RENAUD pour des ateliers littéraires dans les maisons de

retraite de Niort - Période novembre/décembre 2022 et
janvier/février 2023 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l'exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n'excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de sa politique de développement culturel,  la  Ville  de Niort  organise
chaque année une manifestation littéraire sur le thème du Polar. Intitulée Regards noirs, la manifestation
se déroulera du 2 au 5 mars 2023 ;

Considérant  qu’en  amont  de  l’édition  2023  du  festival,  la  Ville  de  Niort  et  huit  maisons  de  retraite
partenaires décident d’organiser un cycle d’écriture de récits par des groupes de résidents et a demandé
à Madame Claire RENAUD, qui l’accepte, d’intervenir, en qualité d’écrivain, à ces ateliers littéraires dans
les maisons de retraite de Niort ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Claire RENAUD
Adresse : 37 avenue de Laumière – 75019 PARIS

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du contrat évalué à  3 407,10 €  net décomposé comme
suit : 

- 1 680,67 € à l’AUTRICE à l’issue des rencontres 2022 ; 
- 1 680,66 € à l’AUTRICE à l’issue de l’ensemble des prestations de 2023 ; 
- 45,77 € à l’URSSAF ; 
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat annexé à la présente. 

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 16/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-658

Demandes de subventions - Archives municipales

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 26, dans les termes ci-après :

« De  demander  à  tout  organisme,  dont  le  montant  n’excède  pas 30 000  euros,  l’attribution  de
subventions » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant les opérations de restauration et  de numérisation des fonds anciens et  iconographiques
de Niort menées par les Archives municipales ;

Considérant le projet d’exposition « la construction de la démocratie locale à Niort, du Moyen Age à nos
jours » ;

Considérant  que  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC)  accorde  des  subventions
aux structures  qui  œuvrent  pour  la  conservation,  la  préservation  et  la  valorisation  du  patrimoine
archivistique ;

DECIDE

Art. 1   –   
De solliciter des subventions auprès de la DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES
Adresse: Site de Limoges – 6 rue Haute-de-la-Comédie – 87036 LIMOGES CEDEX

Art. 2   –   
De fixer le montant des demandes de subventions de la manière suivante :

- pour la restauration : 2 500,00 € net sur une dépense éligible à 6 000,00 € TTC ;
- pour la numérisation : 1 000,00 € net sur une dépense éligible à 2 000,00 € TTC ;
- pour la valorisation : 10 000,00 € net sur une dépense éligible à 30 000,00 € TTC.

Art. 3 -
D'approuver les dossiers de demande de subventions annexés à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













































Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-669

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec GIP FCIP Académie de Poitiers - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent en parcours de transition professionnelle, reconnu en situation de handicap, a
besoin de suivre un bilan de compétences ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passe un marché avec GIP FCIP ACADEMIE DE POITIERS
Adresse : 8 rue Evariste Gallois – 86130 JAUNAY MARIGNY 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 620,00  €  net et  de  mandater
les dépenses sur le budget 2023.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-672

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec COHERENCES - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  qu’un agent a obtenu la prise en charge de son bilan de compétences par la Commission
de formation qui s’est réunie le 09 novembre 2022 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec COHERENCES
Adresse : 552 avenue de Limoges - 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  1 990,00 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver  le devis annexé à la  présente  et  d’autoriser  l’Adjointe  déléguée à signer  la  convention
de formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-674

Marchés publics - Formation du personnel - Convention passée
avec GIP FCIP Académie de Poitiers - Participation d'un agent

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un agent a obtenu la prise en charge de sa Validation des Acquis de l’Expérience « CAP
Production et service en restauration » par la Commission de formation qui s’est réunie le 09 novembre
2022 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec GIP FCIP ACADEMIE DE POITIERS
Adresse : 8 rue Evariste Gallois - 86130 JAUNAY MARIGNY

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  250,00 €  net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le devis annexé à la présente et  d’autoriser l’Adjointe déléguée à signer la convention de
formation à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-678

Marchés publics - Prestation traiteur - Vœux du Maire aux Niortais

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leur avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que la Ville organise une cérémonie de vœux aux Niortais le 14 janvier 2022 ;

Considérant qu’il est nécessaire de faire appel à un traiteur pour la fourniture du cocktail, l’aide technique
et la décoration ; 

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec la société HMC TRAITEUR
Adresse : 7 rue Frida Khalo – 79000 NIORT

Art. 2   –   
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 9 356,36 € HT soit 10 292,00 TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant : 

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction Ressources
Humaines

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 26 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-679

Protocole d'accord transactionnel - Remboursement carburant 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire, les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 16, dans les termes ci-après :

« D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions
intentées contre elle, devant quelque juridiction que ce soit, et de transiger avec les tiers dans la limite de
5 000 euros » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que l’administration a constaté une consommation anormale d’essence de certains véhicules
de service qui a déclenché une enquête administrative ; 

Considérant qu’un agent s’est rendu coupable d’un détournement de bien public via l’usage d’un véhicule
de service et de cartes carburants à des fins personnelles ;

Considérant que le montant du préjudice est évalué à 1 901,20 € ;

Considérant que l’agent accepte de rembourser la somme estimée du préjudice ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un protocole d’accord transactionnel avec 
Adresse : 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix de l’indemnité évaluée à 1 901,20 € et de mandater la
recette.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive annexée à la présente et comprenant :

- le protocole transactionnel.

Art. 4 - 
Copie de la présente décision sera transmise au Préfet des Deux-Sèvres, publiée et notifiée à l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-680

Marchés publics - Préachat du spectacle "Ligne Ouverte" de la
Compagnie Basinga - Association L'Oktopus

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT, ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre du Festival  Cirque  d’Eté 2023,  la Ville  de Niort  souhaite accueillir  le
spectacle « Ligne Ouverte » de la Compagnie Basinga. 

Considérant que la formule de préachat permet de bénéficier d’un prix réduit sur la cession du spectacle
par rapport au prix appliqué, dès lors que le devis est signé au plus tard le 30 décembre 2022 ;

DECIDE

Art. 1   –   
De passer un marché avec l’association L’OKTOPUS
Adresse : 6 Grand’ Rue – 30610 SAUVE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 13 270,14 € HT, soit 14 000,00 € TTC
(TVA 5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 23 décembre
2022 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-681

Marchés publics - Centre de loisirs - Noël 2022 - Association Rock
With You - Spectacle "Léo & Léon - Passeurs de rêves"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De prendre toute  décision concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution et  le règlement  des
marchés et des accords-cadres dont le montant n’excède pas 90 000 euros HT ainsi que toute décision
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de l’organisation d’un spectacle de fin d’année pour les enfants du centre
de loisirs des Brizeaux, l’association Rock With You donnera une représentation de son spectacle « Léo
& Léon – Passeurs de rêves » le lundi 19 décembre 2022 ;

DECIDE

Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association ROCK WITH YOU
Adresse: 56 rue de la Fontaine – 44540 LE PIN 

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 758,29 € HT soit 800,00 € TTC (TVA à
5,5%) et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver le contrat de cession annexé à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 19/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE







Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-660

Marchés publics - Marché subséquent de fourniture d'outillage à
main et divers consommables - Approbation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits  au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’un accord-cadre multi attributaires de fourniture d’outillages à main divers, électroportatifs
et  consommables a  été  conclu  entre  la  Ville  de Niort  et  les sociétés  VAMA,  SETIN et  LEGALLAIS
du 8 janvier 2020 au 7 janvier 2024 ;

Considérant qu’en raison de la demande récurrente de la collectivité, il convient de passer un marché
subséquent  à  bons  de  commande  à  compter  du  17  février  2023  ou  de  sa  notification
jusqu’au 07 janvier 2024 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un  marché subséquent  à bons de commande de  fourniture d’outillages à main divers et
consommables avec la société LEGALLAIS
Adresse : 7 rue d’Atalante – Citis – 14200 HEROUVILLE SAINT-CLAIR

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché pour un montant maximum de 29 500,00 € TTC
pour sa durée et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-665

Modification de la décision Régie de recettes et d'avances - Parking
de la Brèche

Le Maire de la Ville de Niort ;

Vu le Code  général des  collectivités  territoriales et notamment les articles L 2122-22  et L.2122-23 et
R.1617-1 à R.1617-8 ;

Vu  la  délibération  en  date  du  26  mai  2020 par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  délégué  au  Maire
les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsablilité susceptible
dêtre allouée aux régisseurs d’avances relevant des organismes publics et au montant du cautionnement
imposé à ces agents ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des
régisseurs ;

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1996
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu la décision n°2015-624 du 10 décembre 2015 portant création d’une régie d’avances et de recettes
« Parking de la Brèche » ;

Vu la décision n°2016-465 du 24 octobre 2016 portant sur la modification de la décision n°2015-624 du
10 décembre 2015 ;

Considérant  qu’il est nécessaire de faire évoluer la décision en fonction des moyens de paiements et
des recettes.

DECIDE
Art. 1 -
Modification de l’article 5 de la décision modificative n°2016-465 du 24 octobre 2016, les recettes sont
encaissées, selon les modes de règlement suivants :

- en numéraire ;
- par chèques bancaires, postaux ou assimilés ;
- par carte bancaire ;
- par virement ;
- par internet ;
- par prélévement automatique.



Art. 2 - 
Modification  de l’article  5  de la  décision modificative  n°2016-465  du 24  octobre  2016,  la  régie  paie
les dépenses suivantes :

- frais bancaires ;
- remboursement suite à résiliation d’abonnement ;
- les  remboursements  liés  aux  dysfonctionnements  des  caisses  automatiques  et  des  facturations
d’abonnements ;
- les frais lié au transport de fonds Illicodes ;
- les  commandes  de  monnaie  effectuées  auprès  d’un  transporteur  de  fonds  et/ou  de  la  banque
postale, sur facture.

Art. 3 - 
Modification  de  l’article  10  de  la  décision  modificative  n°2016-465  du  24  octobre  2016,  le  montant
maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 40 000,00 €.

Art. 4 - 
Modification de l’article 12 de la décision modificative n°2016-465 du 24 octobre 2016, le régisseur est
tenu de verser auprès du service de gestion comptable de Niort, le montant de l’encaisse dès que celui-ci
atteint le maximum fixé à l’article 10 soit 40 000,00€ et au minimum une fois par mois, ainsi que lors de
sa sortie de fonction ou de son remplacement par un suppléant.

Art. 5 - 
Modification de l’article 13 de la décision modificative n°2016-465 du 24 octobre 2016, le régisseur doit
produire auprès de l’ordonnateur et du comptable assignataire, les justificatifs des opérations de recettes
et  de dépenses correspondant et  à chaque virement du compte de dépôt de fonds de la régie vers
le compte  de  la  collectivité.  Ceci  afin  d’optimiser  le  processus  de traitement  des  recettes  et
des dépenses.

Art. 6 - 
Copie de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée
à l’intéressée.

Art. 7 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-666

Modification de la décision régie de recettes et d'avances 
parcs en prestation

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code  général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 et
R.1617-1 à R.1617-8 ;

Vu la  délibération  en  date  du  26  mai  2020  par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  délégué  au  Maire
les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 03 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité susceptible d’être allouée aux
régisseurs de recettes et aux régisseurs d’avances relevant des organismes publics et au montant du
cautionnement imposé à ces agents ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire
des régisseurs,

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1996
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu la  décision du Maire  du  18 février  2008 et  du 18 juin  2009, instituant  une régie  de recettes  et
d’avances des parcs en prestation ;

Vu la décision modificative n°2015-625 du 8 décembre 2015 concernant la régie de recettes et d’avances
des parcs en prestation. ; 

Considérant qu’il est nécessaire de faire évoluer la décision en fonction des moyens de paiements et des
recettes ;

DECIDE
Art.1 - 
La régie encaisse les recettes et paie les dépenses suivantes :

- les abonnements des parkings :
- Cure ;
- Murier.
- Henri Gelin ;
- Jacques de Liniers ;

- les recettes du parking du Moulin du milieu ;



- les frais bancaires ;
- les remboursements liés aux dysfonctionnements des caisses automatiques du parking du Moulin
du Milieu ;
- les commandes de monnaie nécessaires à l’approvisionnement des caisses du parking du Moulin du
Milieu, effectuées auprès d’un transporteur de fonds et/ou de la banque postale, sur facture.

Art.2 - 
La régie peut encaisser les recettes selon les modes de recouvrements suivants :

- numéraires ;
- chèque bancaire, postaux ou assimilés ;
- par carte bancaire ;
- internet ;
- prélèvement automatique.

Art. 3 - 
Modification de l’article 8 de l’acte constitutif  20080009 du 18 février 2008,  le montant  maximum de
l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 40 000,00 €.

Art. 4 - 
Modification de l’article 10 de l’acte constitutif  20080009 du 18 février 2008, le régisseur est tenu de
verser auprès du service de gestion comptable de Niort, le montant de l’encaisse dès que celui-ci atteint
le maximum soit 40 000,00 € et au minimum une fois par mois, ainsi que lors de sa sortie de fonction ou
de son remplacement par un suppléant.

Art. 5 - 
Modification de l’article 11 de l’acte constitutif 20080009 du 18 février 2008, le régisseur doit produire
auprès de l’ordonnateur et du comptable assignataire, les justificatifs des opérations de recettes et de
dépenses correspondant et à chaque virement du compte de dépôt de fonds de la régie vers le compte
de la collectivité. Ceci afin d’optimiser le processus de traitement des recettes et des dépenses.

Art. 6 - 
Copie de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée
à l’intéressée.

Art. 7 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction des Finances

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-667

Modification de la décision régie de recettes droits de
stationnement

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général  des  collectivités  territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 et
R.1617-1 à R.1617-8 ;

Vu la  délibération  en  date  du  26  mai  2020 par  laquelle  le  Conseil  municipal  a  délégué  au  Maire
les attributions mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus
particulièrement celles de l’alinéa 7, dans les termes ci-après :

« De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services
municipaux » ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et
notamment l’article 22 ;

Vu le décret n°97-1259 du 29 décembre 1997 relatif  à la création des régies de recettes, des régies
d’avances et de recettes des collectivités locales et des établissements publics locaux ;

Vu l’arrêté ministériel du 03 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible
d’être allouée aux régisseurs de recettes et aux régisseurs d’avances relevant des organismes publics et
au montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu le  décret  n°2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnel le  et  pécuniaire
des régisseurs ;

Vu l’instruction codificatrice sur les régies n°06-031-A-B-M du 21 avril 2006 ;

Vu l’arrêté du 29 juillet 2005 portant application de l’article 11 du décret n°66-850 du 15 novembre 1996
modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu la décision du Maire du 20 septembre 1995, instituant une régie de recettes pour l’encaissement des
droits de stationnement ;

Vu la  décision  modificative  n°20065422  du  8  août  2006,  concernant  la  régie  de  recettes  pour
l’encaissement des droits de stationnement ;

Considérant  qu’il est nécessaire de faire évoluer la décision en fonction des moyens de paiements et
des recettes.

DECIDE
Art. 1     :
Modification de l’article 1 de la décision modificative n°20065422 du 8 août 2006, le montant maximum de
l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 20 000,00 €.



Art. 2   :
Modification  de  l’article  4  de  l’acte  constitutif  023117 du  20  septembre 1995,  le  régisseur  est  tenu
de verser auprès du service de gestion comptable de NIORT, le montant de l’encaisse dès que celui-ci
atteint  le  maximum soit  20 000,00 €  et  au  minimum une fois  par  mois, ainsi  que  lors  de  sa  sortie
de fonction ou de son remplacement par un suppléant. Le régisseur doit produire auprès de l’ordonnateur
et du comptable assignataire, les justificatifs des opérations de recettes et de dépenses correspondant et
à chaque virement du compte de dépôt de fonds de la régie vers le compte de la collectivité. Ceci afin
d’optimiser le processus de traitement des recettes et des dépenses.

Art. 3   :
Copie de la présente décision sera transmise à Madame la Préfète des Deux-Sèvres, publiée ou notifiée
à l’intéressée.

Art. 4   :
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-677

Marchés publics - Étude de faisabilité en vue de la requalification
de la rue de la Gare à Niort

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  la  Ville  de  Niort  souhaite  mener  une  étude  de  faisabilité  sur  différents  scénarios
d’aménagement de la rue de la gare comportant un pôle d’échange multimodal et offrant une grande
place au végétal ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec le groupement d’entreprises PHYTOLAB (mandataire) / ARTELIA
Adresse du  mandataire : Hôtel Arnous  Rivière  –  4  bis  rue  du  Général  Leclerc  de  Hauteclocque  –
44000 NANTES

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 27 312,50 € HT soit 32 775,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-685

Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison de pains
2023-2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - Relance

des lots 6 "Pierre de Coubertin" et 7 "Jules Ferry"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pains pour les restaurants des écoles
et des centres de loisirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer des marchés avec la SARL LA MAISON FLU
Adresse : 170 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant aux prix estimatifs des marchés évalués à :

- Lot 6 Pierre de Coubertin : 7 704,67 € TTC, le montant maximum étant de 9 500,00 € TTC sur 2 ans ;
- Lot 7 Jules Ferry: 8 509,63 € TTC, le montant maximum étant de 11 250,00 € TTC sur 2 ans ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- les actes d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-686

Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison de pains
2023-2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - Relance du

lot 8 "Jean Jaurès"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pains pour les restaurants des écoles
et des centres de loisirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la SARL AUX DELICES DE CHAMPCLAIROT
Adresse : 52 rue de Champclairot – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D’engager les sommes correspondant au prix estimatif du marché évalué à 5 980,00 € TTC, le montant
maximum étant de 8 000,00 € TTC sur 2 ans et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE











Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-687

Marchés publics - Accord-cadre fourniture et livraison de pains
2023-2024 - Restaurants scolaires et centres de loisirs - Relance

des lots 10 "Jean Mermoz" et 11 "Jules Michelet"

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant qu’il convient d’assurer la fourniture et la livraison de pains pour les restaurants des écoles
et des centres de loisirs ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer des marchés avec la SARL Les Frères DAGES
Adresse :  36 ter avenue de Nantes – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant aux prix estimatifs des marchés évalués à :

- Lot 10 Jean Mermoz: 5 156,84 € TTC, le montant maximum étant de 7 000,00 € TTC sur 2 ans ;
- Lot 11 Jules Michelet : 5 595,72 € TTC, le montant maximum étant de 7 500,00 € TTC sur 2 ans ;
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les pièces constitutives des marchés annexées à la présente et comprenant :

- les actes d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE























Direction de la Commande
Publique et Logistique 

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-688

Marchés publics - Eclairage du terrain de football et du terrain
multisport Stade de Pissardant

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  la nécessité de procéder à l’éclairage du stade de football en vue de créer des créneaux
d’entrainement pour les associations sportives en fortes demandes ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’entreprise INEO ATLANTIQUE
Adresse : 282 rue Jean Jaurès – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 54 230,00 € HT soit 65 076,00 € TTC
et de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- l’acte d’engagement.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 27/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-682

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - Madame FARHANEHELAS Odile - 

Atelier Shiatsu du samouraï

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les 2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec Madame Odile FARHANEHELAS
Adresse : 57 rue du rempart – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché évalué  à  810,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



NIORT 

CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

ET FARHANEHELAS Odile 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier shiatsu du samouraï». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et FARHANEHELAS Odile N° siret 85049900500013, représentée par FARHANEHELAS Odile dont le siège 
social se trouve , 57 rue du rempart 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2022/2023, soit du 16 janvier au 17 mars 2023 et du 25 avril au 9 juin 2023 (péri-. scolaire): 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité 

Shiatsu du samouraï 

Ecole 

Michelet Chorale 

Mirandelle 

soit 14 heures pour un montant de 420 euros net . 

Horaire Jour 

16h 15-17h 15 Mardi 

16h15-17h15 Vendredi 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité 

Shiatsu du samouraï 

Ecole 

Michelet Chorale

Buisson 

soit 13 heures pour un montant de 390 euros net. 

Horaire Jour 

16h15-17h15 Mardi 
16h15-17h15 Vendredi 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

7 

7 

Nbre 
séances 

7 
6 





Direction de l'Education

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-683

Marchés publics - Animations APS - Année scolaire 2022/2023 - 
2ème et 3ème trimestres - Association NIORT HANDBALL

SOUCHEEN - Atelier Handball 4x4

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90  000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  l’organisation  d’animations  périscolaires  pour  les 2ème  et  3ème  trimestres de  l’année
scolaire 2022-2023 ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’association NIORT HANDBALL SOUCHEEN
Adresse : 43 avenue de la Rochelle – 79000 NIORT 

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  960,00 €  net  et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D’approuver la convention annexée à la présente.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 28/12/2022

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



CONVENTION 

ENTRE LA VILLE DE NIORT 

NIORT ET l'association Niort Handball Souchéen 

Objet: Convention réglant l'organisation d'animations péri-. ou extra-. scolaires. Année scolaire 2022/2023 
« Atelier Handball 4x4». 

ENTRE les soussignés 

La Ville de Niort, représentée par Monsieur Jérome BALOGE, Maire en exercice, agissant en cette qualité en 
vertu d'une délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020, 

d'une part, 

Et l'association Niort Handball Souchéen N° siret 45114936300017, représentée par DURAND Fabien 
Directeur dont le siège social se trouve , 43 avenue La Rochelle 79000 NIORT 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

d'autre part, 

La présente convention a pour objet de définir pour le deuxième et troisième trimestre de l'année scolaire 
2022/2023, soit du 16 janvier au 17 mars 2023 et du 25 avril au 9 juin 2023 (péri-. scolaire): 

• d'une part les modalités d'organisation d'ateliers spécifiques mis en place dans les écoles élémentaires
et/ou dans les centres de loisirs,

• d'autre part, les obligations des deux parties.

selon les calendriers ci-dessous : 

ARTICLE 2 - Lieu , activités, horaire, planning : 

Animations Périscolaires 2ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Pérochon llh45-12h45 Lundi 
Prévert 16h15-17h15 Jeudi 

Handball 4x4 

soit 14 heures pour un montant de 420 euros net. 

Animations Périscolaires 3ème trimestre 

Activité Ecole Horaire Jour 

Sand llh45-12h45 Jeudi 

Handball 4x4 
Coubertin 16h15-17h15 Jeudi 

Macé 16h15-17h15 Vendredi 

soit 18 heures pour un montant de 540 euros net. 

Toute modification d'horaire d'intervention nécessitera l'accord écrit préalable des deux parties. 

Nbre 
séances 

7 
7 

Nbre 
séances 

6 
6 
6 





Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 6 janvier 2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-1

Marchés publics - Vœux du Maire aux Niortais 2023 - 
Impression de cartes de vœux 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que traditionnellement, le Maire de la Ville de Niort s’attache à présenter ses vœux pour
la nouvelle année aux habitants de sa commune, et que pour se faire ses services procèdent  à l’envoi de
cartes de vœux ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec la société RAYNAUD IMPRIMEURS
Adresse : 13 rue Johannes Gutenberg – ZA de l’Avenir – BP 90013 - COULONGES-SUR-L’AUTIZE

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 5 640,00 € HT soit 6 768,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 03/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-611

Convention d'occupation précaire - Parcelle LH 21 - Exploitation
Agricole à Responsabilité Limitée (EARL) La Bellivaudrie

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant que dans le cadre de la gestion et de l’entretien des réserves foncières appartenant à la Ville
de Niort, il y a lieu de mettre à disposition pour une exploitation agricole des parcelles propriétés de la
Commune ;

Considérant que l’EARL La Bellivaudrie  exploite  déjà  cette  parcelle,  que sa convention d’occupation
arrive à terme, et qu’elle souhaite poursuivre son exploitation ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition de la société EARL La Bellivaudrie, une superficie de 83a 07ca, composée de
la parcelle sise à NIORT (79000), lieudit Le Pré Cornu, et cadastrée Commune de Niort, Section LH,
n°21.
Adresse : EARL La Bellivaudrie - La Ponnerie - 79230 AIFFRES

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre payant, moyennant un loyer annuel, payable à terme échu,
de QUATRE-VINGT-DEUX EUROS ET SOIXANTE CENTIMES (82,60 €) pour la première année. Ce
loyer sera actualisé chaque année en fonction de la variation de l’indice national des fermages, l’indice de
référence étant celui constaté pour l’année 2022 par l’Arrêté ministériel du 13 juillet 2022, soit 110,26.

Art. 3 -
D'établir  une convention d’occupation précaire  et  révocable  pour un usage agricole,  d’une durée de
3 ans, à compter du 11 décembre 2022.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-670

Dépôt d'une déclaration préalable - Déploiement de 250 corbeilles
de tri sélectif sur l'espace public (secteur centre-ville de la Brèche à

la Sèvre, de Pré Leroy à Port Boinot, abords des établissements
scolaires, parcs et jardins de la Ville)

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d’urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant, que dans le cadre du projet de déploiement du tri sélectif sur l’espace public, des travaux
sont nécessaires pour implanter de nouveaux équipements de propreté, en lieu et place des corbeilles de
rues actuelles sur le périmètre suivant :

- Abords de la gare SNCF ;
- Place de la Brèche et abords ;
- Rues piétonnes du centre-ville (Ricard, Victor-Hugo, Rabot, Sainte Marthe, Cordeliers, rue et place
du Temple, rue Saint Jean) ;
- Place du Donjon et secteur Halles de Niort ;
- Quais Cronstadt et Préfecture ;
- Parc Pré Leroy et Jardin des Plantes ;
- Moulin du Milieu ;
- Square Henri-Georges Clouzot ;
- Moulin du Roc, Allée Dunant et abords ;
- Port Boinot ;
- Abords des groupes scolaires de l’ensemble du territoire municipal (écoles élémentaires, collèges
et lycées) ;
- Parcs et Jardins de l’ensemble du territoire ;

DECIDE
Art. 1 - 
De déposer une déclaration préalable pour le projet de déploiement du tri sélectif sur l’espace public.

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



































Direction de l'Espace Public

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-684

Dépôt d'une demande de permis d'aménager - 
Requalification de la Place Martin Bastard et des rues avoisinantes

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 27, dans les termes ci-après :

« De  procéder,  sans  limitation,  au  dépôt  des  demandes  d’autorisation  d‘urbanisme  relatives  à
la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que  dans le  cadre  du  projet  de  requalification  de la  Place  Martin  Bastard  et  des  rues
avoisinantes, il convient de déposer une demande de permis d’aménager.

DECIDE
Art. 1 - 
De  déposer  une  demande  de  permis  d’aménager  pour  le  site  Place  Martin  Bastard  et  des  rues
avoisinantes.

Art. 2 - 
D’approuver le formulaire annexé à la présente.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE















































Direction de la Réglementation
et de l'Attractivité Urbaine

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-693

Convention d'occupation précaire - Parcelle KR 535 - 
Centre socioculturel (CSC) de Sainte-Pezenne

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 5, dans les termes ci-après :

« De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n’excédant pas
douze ans » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le  cadre de la  gestion et  de l’entretien des réserves  foncières appartenant  à
la Commune de Niort, il y a lieu de mettre à disposition la parcelle cadastrée Commune de Niort, Section
KR n°535 d’une superficie de 22a 07ca ;

Considérant  que le  Conseil  de quartier  et  le  Centre  Socioculturel  de Sainte-Pezenne ont  développé
depuis plusieurs années un projet de jardin convivial ouvert sur le quartier et ses habitants ;

Considérant que la Commune de Niort a participé à l’élaboration de ce projet ;

DECIDE

Art. 1 - 
De mettre à disposition du Centre Socioculturel de Sainte-Pezenne la parcelle sise avenue François de
Malherbe à NIORT et cadastrée Commune de Niort, Section KR n°535 d’une superficie de 22a 07ca.
Adresse : CSC de Sainte-Pezenne - rue du Coteau Saint Hubert - 79000 NIORT

Art. 2 - 
Que la mise à disposition est consentie à titre gratuit.

Art. 3 -
D’établir une convention de mise à disposition à titre gratuit, précaire et révocable entre la Commune de
Niort et le CSC de Sainte-Pezenne d’une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2023.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.



Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE













Direction de la Communication

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-2

Marchés publics - Cérémonie des Vœux du Maire de Niort 2023 - 
Réalisation d'une vidéo 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant les avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que la traditionnelle cérémonie des Vœux du Maire représente une occasion de renforcer
l’image de la commune et son attractivité,  une vidéo valorisant le territoire, ses acteurs, et les actions
mises en œuvre par la Ville de Niort sera réalisée ;

DECIDE
Art. 1 - 
De passer un marché avec l’agence ZIMAGES 
Adresse : 23 avenue de Paris – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager les sommes correspondant au prix du marché évalué à 4 975,00 € HT soit 5 970,00 € TTC et
de mandater les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 05/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE





Direction du Secrétariat
Général

Accusé de réception de la préfecture en date du vendredi 13 janvier
2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2023-10

Permis de Construire 19 rue de l'Ancien Champ de Foire - 
Contentieux - Devis d'honoraires - 

SELARL CARADEUX CONSULTANTS 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 11, dans les termes ci-après :

« De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de justice
et experts » ;

Considérant ue la Ville de Niort souhaite se faire assister pour défendre ses intérêts dans le contentieux
l’o osant à devant le Tribunal Administratif de Poitiers, relatif à un permis de construire

 ;

DECIDE

Art. 1 - 
D’approuver le devis d’honoraires avec la SELARL CARADEUX CONSULTANTS
Adresse : 19 bis rue de la Nouë bras de fer – 44200 NANTES

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  devis  d’honoraires  évalué  à  1 453,00 € HT
soit 1 743,60 € TTC et de mandater les dépenses.

Art. 3   - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 4   - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 06/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE



Pôle Vie de la Cité et du
Territoire

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-671

Marchés publics - Création d'un Flash Mob - 
Journée Internationale des Droits des Femmes 2023 

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant  que dans le cadre de la Journée Internationale des Droits des Femmes, la Ville de Niort
a demandé à la COMPAGNIE CRESALYS  de réaliser une création chorégraphique en  plan fixe dans
l’espace public qui sera suivie d’une déambulation dansée dans les rues du centre-ville de Niort ;

DECIDE
Art. 1   -   
De passer un marché avec la COMPAGNIE CRESALYS
Adresse : 13 rue René Fonck – 79000 NIORT

Art. 2 - 
D'engager  les  sommes  correspondant  au  prix  du  marché  évalué  à  4 980,20 € net et  de  mandater
les dépenses.

Art. 3 -
D'approuver les trois devis annexés à la présente et autoriser l’Adjointe déléguée à signer le contrat de
cession du droit d’exploitation d’un spectacle à venir.

Art. 4 - 
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 - 
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE









Pôle Ingénierie Technique

Accusé de réception de la préfecture en date du lundi 16 janvier 2023 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
_____________

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES
____________________

VILLE DE NIORT
____________________

Décision N°2022-689

Marchés publics - Villa Pérochon - 
Mise en place d'un nouveau compteur gaz individuel

Le Maire de la Ville de Niort,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

Vu la délibération du 26 mai 2020 par laquelle le Conseil municipal a délégué au Maire les attributions
mentionnées à l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales et plus particulièrement
celles de l’alinéa 4, dans les termes ci-après :

« De  prendre  toute  décision  concernant  la  préparation,  la  passation,  l’exécution  et  le  règlement
des marchés  et  des  accords-cadres  dont  le  montant  n’excède  pas  90 000  euros  HT  ainsi  que
toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;

Vu les crédits ouverts au budget de l’exercice ;

Considérant la nécessité d’installer un nouveau compteur gaz individuel à la Villa Pérochon, pour un bon
fonctionnement et rendement de la chaudière en place ;

DECIDE
Art. 1 -
De passer un marché avec la société GRDF
Adresse : Service client – Libre réponse 57445 – 27039 EVREUX CEDEX

Art. 2 -
D’engager et de mandater les dépenses au prix du marché  évalué à 0,00 € TTC après remise.

Art. 3 -
D'approuver la pièce constitutive du marché annexée à la présente et comprenant :

- le devis.

Art. 4 -
Copie  de  la  présente  décision  sera  transmise  au  Préfet  des  Deux-Sèvres,  publiée  ou  notifiée  à
l’intéressé.

Art. 5 -
Il sera rendu compte de la présente décision au Conseil municipal lors de sa prochaine séance.

Fait en Mairie à Niort, le 10/01/2023

Le Maire de Niort,

Signé

Jérôme BALOGE






